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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°21172

Arrêté modificatif portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L. 331-1 à L. 331-11, et R. 331-1 à R. 331-12,

VU l’arrêté préfectoral  du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 01 septembre 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 11/10/2021) présentée par la  SCEA SCV CHA-
TEAU BEAUVALLON (Mme SENEZ Josette), « Mon repos-Le Bourdieu »  47170 Saint Pé Saint Simon, relative
à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 06,3050 hectares appartenant à M. BORDES Joël à Saint Pé
Saint Simon et à M. SENEZ Roger à Saint Pé Saint Simon, sis sur la commune de Saint Pé Saint Simon,

VU l’arrêté portant autorisation d’exploiter, en date du 29 novembre 2021, en faveur de la  SCEA SCV CHATEAU
BEAUVALLON,

VU le recours gracieux de M. BORDES Joël, en date du 17 janvier 2022, invoquant des erreurs concernant le
nom des propriétaires de certaines parcelles,

CONSIDERANT la réponse apportée au recours de M. BORDES Joël en date du 14 février 2022,

CONSIDERANT le courrier contradictoire envoyé à la SCEA SCV CHATEAU BEAUVALLON et sa réponse en
date du 17 février 2022,

CONSIDERANT qu’il convient de retirer la parcelle F418 appartenant à M. GALANTINI qui n’a pas été dûment
informé de la procédure,

CONSIDERANT l’erreur de dénomination du propriétaire pour les parcelles F420 et F421,

CONSIDERANT que ces erreurs ne sont pas de nature à remettre en cause les rangs de priorité de chaque de-
mandeur et que la demande de la SCEA SCV CHATEAU BEAUVALLON reste prioritaire sur 06,3050 ha de
terres en concurrence,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,
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Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier :

L’article 1er de l’arrêté en date du 29 novembre 2021 est modifié comme suit :

La SCEA SCV CHATEAU BEAUVALLON (Mme SENEZ Josette), « Mon repos-Le Bourdieu »  47170 Saint Pé
Saint Simon, est autorisée à exploiter 06,3050 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. BORDES Joël à Saint Pé Saint Si-
mon

Saint Pé Saint Simon F419 F422 F423 F426 F427 
F432 F429 F437 F439 F442 F73 
F82 F89 F90 F91 F434 F436

M. SENEZ Roger à Saint Pé Saint Si-
mon

Saint Pé Saint Simon F420 F421

Article   2  :  

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 01 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor -
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°21146

Arrêté modificatif portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L. 331-1 à L. 331-11, et R. 331-1 à R. 331-12,

VU l’arrêté préfectoral  du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 01 septembre 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 29/08/2021) présentée par Mme BORDES Daisy
dont le siège d’exploitation est situé 557 rue Victor Dupuy 47520 LE PASSAGE, relative à un bien foncier agri-
cole d’une superficie totale de 24,8226 hectares appartenant à M. BORDES Joël à Saint Pé Saint Simon et à M.
SENEZ Roger à Saint Pé Saint Simon, sis sur la commune de Saint Pé Saint Simon,

VU l’arrêté portant autorisation partielle d’exploiter, en date du 29 novembre 2021, en faveur de Mme BORDES
Daisy,

VU le recours gracieux de M. BORDES Joël, en date du 17 janvier 2022, invoquant des erreurs concernant le
nom des propriétaires de certaines parcelles,

CONSIDERANT la réponse apportée au recours de M. BORDES Joël en date du 14 février 2022,

CONSIDERANT qu’il convient de retirer la parcelle F418 appartenant à M. GALANTINI qui n’a pas été dûment
informé de la procédure,

CONSIDERANT l’erreur de dénomination du propriétaire pour les parcelles F420 et F421,

CONSIDERANT que ces erreurs ne sont pas de nature à remettre en cause les rangs de priorité de chaque de-
mandeur et que la demande de Mme BORDES Daisy reste moins prioritaire sur 06,3050 ha de terres en concur-
rence,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,
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Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

ARRETE

Article premier :

L’article 1er de l’arrêté du 29 novembre 2021 est modifié comme suit :

Mme BORDES Daisy, 557 rue Victor Dupuy 47520 LE PASSAGE, est autorisée  à exploiter 18,5176 ha de
terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. BORDES Joël à Saint Pé Saint Si-
mon

Saint Pé Saint Simon A155  A156  A167  A168  A310
A311  A322  E350  E351  E352
E353  E422  A169  A170  D204
D206  E364  E365  E379  E380
E381  E382  E383  E389  E390
E391  E392  E393  E394  E395
E397  E398  E399  E400  E401
E402 E405 

Mme BORDES Daisy, 557 rue Victor Dupuy 47520 LE PASSAGE, n’est pas autorisée à exploiter 06,3050 ha
de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. BORDES Joël à Saint Pé Saint Si-
mon

Saint Pé Saint Simon F419  F422  F423  F426  F427
F432 F429 F437 F439 F442 F73
F82 F89 F90 F91 F434 F436

M. SENEZ Roger à Saint Pé Saint Si-
mon

Saint Pé Saint Simon F420 F421

Article     2   :

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter
mentionné à l’article 2 du présent arrêté, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en de-
meure par le préfet de région de régulariser sa situation.

Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article   3   :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 01 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

 soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor -
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2021 490

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 27 décembre 2021) présentée par Mme Julie JUC-

QUOIS dont le siège d’exploitation est situé 1 lieu dit Les Roches 86420 PRINCAY, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 25,54 hectares appartenant à M. Léon RAIMBAULT, sis sur les communes de

Saires (86420) et Berthegon (86420),

CONSIDERANT que sur ces 25,54 ha, trois demandes concurrentes ont été déposées par :

- SCEA DE LA PINOTIERE (M. Alexandre JUCQUOIS) en date du 08 octobre 2021 pour 25,54 ha en vue d’un

agrandissement et qui sont en concurrence avec Mme Julie JUCQUOIS,

- M. Samy GUILLOT en date du 22 décembre 2021 pour 27,68 ha en vue de son installation dont 24,56 ha sont

en concurrence avec Mme Julie JUCQUOIS. Sa demande n’est pas soumise au contrôle des structures : la sur-

face de l’exploitation après reprise n’excède pas le seuil fixé par le Schéma Directeur Régional des Exploitations

Agricoles (SDREA) qui est de 80 ha en Nouvelle-Aquitaine, il remplit la condition de capacité agricole, ses reve-

nus extra agricoles ne dépassent pas 3120 fois le SMIC. Il a bénéficié d’une opération libre en date du 04 janvier

2022.

- M. Alexis OUVRARD-PERIER en date du 22 décembre 2021 pour 25,54 ha en vue d’un agrandissement et qui

sont en concurrence avec Mme Julie JUCQUOIS,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 27 juin 2022,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 25,54 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Julie JUCQUOIS

relève du rang de priorité 1 sur 25,54 ha (installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre

d’une société unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique

viable définie à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de 135 ha),
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CONSIDERANT qu’avec 114,01 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DE LA PINO-

TIERE (M. Alexandre JUCQUOIS) relève du rang de priorité 1 sur 1,53 ha (consolidation de l’exploitation dans la

limite de la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA Nou-

velle-Aquitaine qui est de 90 ha par chef d’exploitation) et de rang de priorité 2 sur 24,01 ha (agrandissement au-

delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 du SDREA Nou-

velle-Aquitaine qui est de 180 ha par chef d’exploitation),

CONSIDERANT qu’avec 27,68 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Samy GUILLOT re-

lève du rang de priorité 1 sur 27,68 ha (installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre

d’une société unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique

viable définie à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de 135 ha),

CONSIDERANT qu’avec 129,69 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Alexis OUVRARD-

PERIER relève du rang de priorité 2 sur 25,54 ha (agrandissement au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de 180 ha par chef

d’exploitation),

CONSIDERANT que les 25,54 ha de terres demandées par la SCEA DE LA PINOTIERE sont répartis comme

suit : 0,98 ha desservis par la priorité 1 et les 24,56 ha en priorité 2,

CONSIDERANT que la demande de M. Alexis OUVRARD-PERIER (P2) est moins prioritaire que celles de M.

Samy GUILLOT (P1) et Mme Julie JUCQUOIS (P1),

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DE LA PINOTIERE (P2) sur 24,56 ha est moins prioritaire que

celles de M. Samy GUILLOT (P1) et Mme Julie JUCQUOIS (P1),

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-

préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que au titre de sa priorité 1 les caractéristiques de la demande de Mme Julie JUCQUOIS in-

duisent l’attribution de 20 points (15 points pour la dimension économique et la viabilité de l’exploitation et 5

points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place),

CONSIDERANT que au titre de sa priorité 1 les caractéristiques de la demande de la SCEA DE LA PINOTIERE

induisent l’attribution de 5 points (5 points pour l’analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proxi-

mité du siège d’exploitation),

CONSIDERANT que au titre de sa priorité 1 les caractéristiques de la demande de M. Samy GUILLOT induisent

l’attribution de 15 points (15 points pour la dimension économique et la viabilité de l’exploitation),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu le plus de points,

CONSIDERANT que la demande de Mme Julie JUCQUOIS (20 points) présente la note la plus élevée pour les

terres en concurrence, et est donc prioritaire,

VU la proposition de l’administration donnant :

1) un avis favorable à Mme Julie JUCQUOIS sur 25,54 ha de terres en concurrence,

2) un avis défavorable à la SCEA DE LA PINOTIERE (M. Alexandre JUCQUOIS) sur 25,54 ha de terres en

concurrence,

3) M. Samy GUILLOT bénéficiant d’une opération libre sur 27,68 ha, aucun avis défavorable ne peut lui être attri-

bué.

4) un avis défavorable à M. Alexis OUVRARD-PERIER sur 25,54 ha de terres en concurrence,
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VU l’avis favorable émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance

dématérialisée du 1er au 8 mars 2022, sur les propositions de l’administration,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Mme Julie JUCQUOIS, 1 lieu dit Les Roches 86420 PRINCAY, est autorisée à exploiter 25,54 ha de terres pour

les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Léon RAIMBAULT BERTHEGON ZN 1

M. Léon RAIMBAULT BERTHEGON ZN 2

M. Léon RAIMBAULT BERTHEGON ZN 5

M. Léon RAIMBAULT SAIRES ZI 16

M. Léon RAIMBAULT SAIRES ZL 12

M. Léon RAIMBAULT SAIRES ZT 2

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 21 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dispo-
sez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2021 389

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er septembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 29 octobre 2021) présentée par M. Thomas MINE-

REAUD dont le siège d’exploitation est situé 6 rue de la Grosse Borne, 86400 SAINT SAVIOL, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 4,46 hectares appartenant à M. Joël GRIPPON pour 3,67 ha et à Mme

Françoise VANT EIND pour 0,79 ha, sis sur la commune de Saint Macoux (86400), 

CONSIDERANT que sur ces 4,46 ha, une demande concurrente a été déposée par la SCEA MERCIER (Mme

Clothilde MERCIER, Mme Amandine MERCIER, Mme Laurence VERRI) sur 47,45 ha en vue de leurs installa-

tions, en date du 19 octobre 2021 et dont 0,79 ha sont en concurrence,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de M. Thomas MINEREAUD

à 6 mois, soit jusqu’au 29 avril 2022,

CONSIDERANT l’absence de concurrence pour 3,67 ha restants de la demande de M. Thomas MINEREAUD,

CONSIDERANT que les futures associées exploitantes de la SCEA MERCIER indiquent dans leur dossier que

l’exploitation de ces terres sera réalisée pour la totalité par une entreprise de travaux agricoles,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les demandes

concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 35,47 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Thomas MINEREAUD

relève du rang de priorité 1 « ...- Consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre

la dimension économique viable définie à l’article 5 soit 90 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT qu’avec 15,82 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA MERCIER re-

lève du rang de priorité 4 « ...demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de l’agriculteur

professionnel » pour la totalité de la demande,
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CONSIDERANT que la demande de M. Thomas MINEREAUD (priorité 1) est de priorité supérieure à celle de la

SCEA MERCIER (priorité 4) pour les terres en concurrence,

CONSIDERANT les propositions de l’administration pour les terres en concurrence donnant : 

- un avis favorable à M. Thomas MINEREAUD (priorité 1) pour 0,79 ha et un avis défavorable à la demande de la

SCEA MERCIER (priorité 4) pour 0,79 ha,

CONSIDERANT l’avis favorable émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors

de sa séance dématérialisée du 1er au 8 mars 2022, sur les propositions de l’administration,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
M. Thomas MINEREAUD dont le siège d’exploitation est situé 6 rue de la Grosse Borne, 86400 SAINT SAVIOL,
est autorisé à exploiter 4,46 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme Françoise VAN T EIND SAINT-MACOUX ZM 0028

M. Joël GRIPPON SAINT MACOUX ZL 0034

M. Joël GRIPPON SAINT MACOUX ZL 0035

M. Joël GRIPPON SAINT MACOUX ZE 0026

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 21 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2021-410

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 01 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/11/2021) présentée par Monsieur CARNIEL

Claude domicilié à Lasse, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 4 ha 54 appartenant à l’In-

division AMESTOY, sis sur la commune de Urcuit,

CONSIDÉRANT que sur ces 4 ha 54, des demandes concurrentes sur 4 ha 54 ont été déposée par Monsieur

JOUVANNEAU Pascal de Poitiers en date du 24/11/2021 et par Monsieur BIDART Patrice de Briscous en date

du 24/11/2021,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 4 ha 54 par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur CARNIEL

Claude relève du rang de priorité N°1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5

fois le seuil de viabilité),

CONSIDÉRANT qu’avec 4 ha 54 par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur JOUVANNEAU

Pascal relève du rang de priorité N°4 (demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de

l’agriculteur professionnel),

CONSIDÉRANT qu’avec une superficie pondérée de 5 ha 44 par chef d’exploitation après reprise, la demande

de Monsieur BIDART Patrice relève du rang de priorité N°4 (demande portée par un exploitant ne répondant pas

à la définition de l’agriculteur professionnel),
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CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur CARNIEL Claude est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRÊTE

Article premier :
Monsieur CARNIEL Claude, domicilié à Lasse, est autorisé à exploiter 4 ha 54 de terres pour les parcelles sui-

vantes :

Propriétaire Commune Référence cadastrale

Indivision AMESTOY Urcuit AD 74

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 08 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2022 016

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er septembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12 février 2022) présentée par M. Louis CHAMPI-

GNY dont le siège d’exploitation est situé au 7 rue de la Galeterie, 86200 LA ROCHE RIGAULT relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 113,51 hectares appartenant à M. Marc BEAUCHENE pour 46,75 ha, à

M. Edmond NAULET pour 42,53 ha et à Mme Marie-Anne EVAIN pour 25,23 ha, sis sur les communes de La

Roche Posay (86200), Maulay (86200), et Dercé (86420),

CONSIDERANT que sur ces 113,51 ha, une demande concurrente a été déposée par la SCEA DES 2 ROCHES

(M. Louis CHEVALIER) pour une superficie totale de 173,63 ha (60,12 ha : reprise de l’exploitation individuelle de

M. Louis CHEVALIER + 113,51 ha : reprise de l’exploitation de M. Marc BEAUCHENE) en vue d’un agrandisse-

ment avec création d’une EARL, en date du 28 octobre 2021 à la Direction Départementale des Territoires de

l’Indre-et-Loire et dont 113,51 ha sont en concurrence,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de M. Louis CHAMPIGNY à 6

mois, soit jusqu’au 12 août 2022,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les demandes

concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 113,51 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Louis CHAMPIGNY

relève du rang de priorité 1 «- Installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une so-

ciété unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable

définie à l’article 5 soit 135 ha pour un chef d’exploitation »,

CONSIDERANT qu’avec 173,63 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DES 2

ROCHES relève :

- du rang de priorité 1 « - consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5 soit 90 ha par chef d’exploitation » pour 90,00 ha,
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- puis du rang de priorité 2 « ...- Agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la

limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 90 ha et 180 ha par chef d’exploitation »

pour 83,63 ha,

CONSIDERANT que la priorité 1 pour une superficie de 90 ha dont relève la demande de la SCEA DES 2

ROCHES est alimentée en priorité par les terres sans concurrence d’une superficie de 60,12 ha puis par une

partie des terres en concurrence pour 29,88 ha,

CONSIDERANT que la priorité 2 pour une superficie de 83,63 ha dont relève la demande de la SCEA DES 2

ROCHES est alimentée par le reste des terres en concurrence,

CONSIDERANT ainsi que pour 29,88 ha en concurrence, la demande de M. Louis CHAMPIGNY (priorité 1) est

de priorité équivalente à celle de la SCEA DES 2 ROCHES (priorité 1),

CONSIDERANT ainsi que pour 83,63 ha en concurrence, la demande de M. Louis CHAMPIGNY (priorité 1) est

de priorité supérieure à celle de la SCEA DES 2 ROCHES(priorité 2),

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT qu’au titre de sa priorité 1, les caractéristiques de la demande de M. Louis CHAMPIGNY in-

duisent l’attribution de 12 points : 

• 3 points pour la contribution à la diversité des productions agricoles régionales et au développement des

circuits de proximité,

• 9 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place,

CONSIDERANT qu’au titre de sa priorité 1, les caractéristiques de la demande de la SCEA DES 2 ROCHES in-

duisent l’attribution de 4 points : 

• 4 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de M. Louis CHAMPIGY présente la note la plus élevée sur 29,88 ha en

concurrence,

CONSIDERANT ainsi que la demande de M. Louis CHAMPIGY (priorité 1 + 12 points) est donc plus prioritaire

que la demande de la SCEA DES 2 ROCHES (priorité 1 + 4 points) pour 29,88 ha en concurrence,

CONSIDERANT les propositions de l’administration lors de la CDOA dématérialisée du 1er au 8 mars 2022 don-

nant : 

- un avis favorable à la demande de M. Louis CHAMPIGNY (priorité 1 + 12 points) et un avis défavorable à la

SCEA DES 2 ROCHES (priorité 1 + 4 points puis priorité 2), pour 113,51 ha (29,88 ha + 83,63 ha),

CONSIDERANT l’avis favorable émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors

de sa séance dématérialisée du 1er au 8 mars 2022, sur les propositions de l’administration,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
M. Louis CHAMPIGNY dont le siège d’exploitation est situé au 7 rue de la Galeterie, 86200 LA ROCHE RI-
GAULT, est autorisé à exploiter 113,51 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT F 0296

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT F 0297

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT F 0298

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT F 0299

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT F 0300

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT F 0304

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT F 0568

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT F 0569

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT G 0134

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT G 0135

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT G 0136

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT G 0137

M. Marc BEAUCHENE DERCE C 797

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT G 278

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT G 279

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT G 280

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT YM 0048

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT YS 0011

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT YS 0044

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT YS 0045

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT YT 0017

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT YT 0025

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT YT 0026

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT ZE 0036

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT ZE 0056

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT ZE 0057

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT ZE 0067

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT ZH 10
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M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT ZK 18

M. Marc BEAUCHENE MAULAY ZN 0004

M. Marc BEAUCHENE MAULAY ZT 0011

M. Marc BEAUCHENE MAULAY ZT 0072

M. Marc BEAUCHENE MAULAY ZT 0073

M. Marc BEAUCHENE MAULAY ZT 0008

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT ZV 0153

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT ZV 0176

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT ZV 0177

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT ZV 0208

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT ZV 0209

M. Marc BEAUCHENE MAULAY ZV 0051

M. Marc BEAUCHENE MAULAY ZX 0015

M. Marc BEAUCHENE MAULAY ZX 0016

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT ZY 0043

M. Marc BEAUCHENE LA ROCHE-RIGAULT ZY 0067

Mme Marie Anne EVAIN LA ROCHE-RIGAULT F 0567

Mme Marie Anne EVAIN LA ROCHE-RIGAULT YS 0043

Mme Marie Anne EVAIN LA ROCHE-RIGAULT YS 0086

Mme Marie Anne EVAIN LA ROCHE-RIGAULT YS 0009

Mme Marie Anne EVAIN LA ROCHE-RIGAULT YS 0098

Mme Marie Anne EVAIN LA ROCHE-RIGAULT ZE 0022

Mme Marie Anne EVAIN LA ROCHE-RIGAULT ZH 0042

Mme Marie Anne EVAIN LA ROCHE-RIGAULT ZH 0043

Mme Marie Anne EVAIN LA ROCHE-RIGAULT ZH 0052

Mme Marie Anne EVAIN LA ROCHE-RIGAULT ZV 0154

Mme Marie Anne EVAIN LA ROCHE-RIGAULT ZV 0092

Mme Marie Anne EVAIN LA ROCHE-RIGAULT ZX 0023

Mme Marie Anne EVAIN MAULAY ZX 0034

M. Edmond NAULET DERCE B 0354

M. Edmond NAULET DERCE B 0358

M. Edmond NAULET DERCE ZD 0028

M. Edmond NAULET DERCE ZD 0029
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M. Edmond NAULET DERCE ZE 0001

M. Edmond NAULET DERCE ZE 0027

M. Edmond NAULET DERCE ZE 0003

M. Edmond NAULET DERCE ZE 0004

M. Edmond NAULET DERCE ZO 0110

M. Edmond NAULET DERCE ZO 0111

M. Edmond NAULET DERCE ZO 0113

M. Edmond NAULET DERCE ZO 0096

M. Edmond NAULET MAULAY ZT 0006

M. Edmond NAULET MAULAY ZX 0014

M. Edmond NAULET MAULAY ZX 0035

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 21 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2021-456

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) de la région Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 01 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06/12/2021) présentée par Monsieur DESPRES

Julien, dont le siège d’exploitation est à Briscous, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 9

ha 77 appartenant au GFA SATHARITZIA, sis sur la commune de Brsicous,

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur DESPRES Julien au titre d’un agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques au plus tard le 06/03/2022,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRÊTE

Article premier : 
Monsieur DESPRES Julien, dont le siège d’exploitation est à Briscous, est autorisé à exploiter 9 ha 77 de terres 

pour les parcelles suivantes :
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Propriétaires Communes Références cadastrales

GFA SATHARITZIA Briscous  ZA 106

Article 2     :  
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 10 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2021 416

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er septembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 8 novembre 2021) présentée par l’EARL AIRAULT

(M. Thierry AIRAULT, Mme Monique AIRAULT, M. Cédric AIRAULT) dont le siège d’exploitation est situé au 6

lieu dit La Maingotière, 86400 SAINT MACOUX, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

66,76 hectares appartenant à l’Indivision GAUVIN pour 40,65 ha, M. Jim TILLET pour 12,52 ha, à la DRFIP Ser-

vice des Domaines pour 8,46 ha, à Mme Monique LAURENT pour 2,17 ha, à Mme Renée BARITAUD pour 1,96

ha, à l’EARL LA COUSINE pour 1 ha, sis sur les communes de Saint Macoux (86400), de Montalembert (79190)

et de Limalonges (79190),

CONSIDERANT que sur ces 66,76 ha, une demande concurrente a été déposée par l’EARL DE JARNELLE (M.

Eric PAILLET, Mme Justine PAILLET) pour une superficie totale de 64,25 ha en vue de l’installation de Mme Jus-

tine PAILLET au sein de l’EARL, en date du 12 février 2022 et dont 61,25 ha sont en concurrence,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de l’EARL AIRAULT à 6 mois,

soit  jusqu’au 8 mai 2022,

CONSIDERANT que l’EARL AIRAULT et que l’EARL DE JARNELLE ont demandé, les parcelles ZK0039 et

ZK0055, situées à Saint Macoux et appartenant à l’Indivision GAUVIN, mais que l’EARL AIRAULT indique dans

son dossier que ces parcelles ont respectivement une superficie de 1,40 ha et 4,62 ha alors que l’EARL DE JAR-

NELLE indique dans son dossier que ces parcelles ont respectivement une superficie de 1,52 ha et 4,82 ha,

CONSIDERANT que l’EARL AIRAULT et que l’EARL DE JARNELLE ont demandé, les parcelles ZL0020 et

ZM0009, appartenant à M. Jim TILLET, mais que l’EARL AIRAULT indique dans son dossier que ces parcelles

ont respectivement une superficie de 6,36 ha et 2,16 ha alors que l’EARL DE JARNELLE indique dans son dos-

sier que ces parcelles ont respectivement une superficie de 6,67 ha et 2,35 ha,

CONSIDERANT que l’EARL AIRAULT et que l’EARL DE JARNELLE qui ont demandé, les parcelles ZL0020 et

ZM0009, appartenant à M. Jim TILLET, indiquent que ces parcelles sont situées selon le dossier de l’EARL AI-

RAULT à Limalonges (79) ou selon le dossier de l’EARL DE JARNELLE à Saint Macoux(86),
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CONSIDERANT ainsi que l’EARL AIRAULT et que l’EARL DE JARNELLE sont en concurrence sur des parcelles

identiques mais avec des superficies totales de terres en concurrence différentes, soit 60,43 ha pour l’EARL AI-

RAULT et 61,25 ha pour l’EARL DE JARNELLE,

CONSIDERANT que l’EARL AIRAULT et que l’EARL DE JARNELLE ont demandé, la parcelle ZB0066, situées à

Montalembert (79), mais que l’EARL AIRAULT indique dans son dossier que cette parcelle appartient à la DRFIP

Services des Domaines, alors que l’EARL DE JARNELLE indique dans son dossier que cette parcelle appartient

à la commune de Montalembert,

CONSIDERANT que l’EARL AIRAULT et que l’EARL DE JARNELLE ont demandé, la parcelle ZI0001, situées à

Saint Macoux (86), mais que l’EARL AIRAULT indique dans son dossier que cette parcelle appartient à Mme Mo-

nique LAMBERT, alors que l’EARL DE JARNELLE indique dans son dossier que cette parcelle appartient à l’indi-

vision GAUVIN,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les demandes

concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 89,25 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL AIRAULT relève

du rang de priorité 1 « ...- Consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5 soit 90 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT qu’avec 73,56 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE JARNELLE

relève du rang de priorité 1 « - Installation d’un agriculteur professionnel dans le cadre sociétaire dans la limite de

la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 soit 90 ha par chef d’exploi-

tation »,

CONSIDERANT que les demande de l’EARL AIRAULT (priorité 1) et de l’EARL DE JARNELLE (priorité 1) sont

de priorité équivalente,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL AIRAULT induisent l’attribution de 26 points : 

• 5 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées, 

• 15 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées, 

• 6 pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL DE JARNELLE induisent l’attribution de 24

points : 

• 5 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées, 

• 15 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées, 

• 4 pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée,
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CONSIDERANT que la demande de l’EARL AIRAULT présente la note la plus élevée pour les terres en concur-

rence,

CONSIDERANT ainsi que la demande de l’EARL AIRAULT (priorité 1 + 26 points) est donc plus prioritaire que la

demande de l’EARL DE JARNELLE (priorité 1 + 24 points) pour 60,43 ha de terre en concurrence,

CONSIDERANT les propositions de l’administration lors de la CDOA dématérialisée du 1er au 8 mars 2022 don-

nant : 

- un avis favorable à la demande de l’EARL AIRAULT (priorité 1 + 26 points) pour 60,43 ha et un avis défavo-

rable à l’EARL DE JARNELLE (priorité 1 + 24 points) pour 61,25 ha,

CONSIDERANT l’avis favorable émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors

de sa séance dématérialisée du 1er au 8 mars 2022, sur les propositions de l’administration,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
l’EARL AIRAULT (M. Thierry AIRAULT, Mme Monique AIRAULT, M. Cédric AIRAULT) dont le siège d’exploita-
tion est situé au 6 lieu dit La Maingotière, 86400 SAINT MACOUX, est autorisée à exploiter 66,76 ha de terres
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX C 0444

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX C 0445

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX C 0446

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZH 0050

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZI 0008

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZI 0009

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZI 0011

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZI 0013

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZI 0029

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZK 0002

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZK 0004
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Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZK 0005

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZK 0035

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZK 0038

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZK 0039

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZK 0055

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZM 0048

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZM 0050

Indivision GAUVIN LIMALONGES ZO 0021

Indivision GAUVIN LIMALONGES ZO 0022

Indivision GAUVIN LIMALONGES ZO 0023

Indivision GAUVIN MONTALEMBERT ZB 0100

M. TILLET LIMALONGES ou SAINT MACOUX A 0324

M. TILLET LIMALONGES ou SAINT MACOUX ZL 0020

M. TILLET LIMALONGES ou SAINT MACOUX ZM 0009

Mme Renée BARITAUD SAINT-MACOUX ZI 0014

DRFIP -  Services des Domaines ou 

COMMUNE DE MONTALEMBERT
MONTALEMBERT ZB 0066

DRFIP - Service des domaines SAINT-MACOUX ZK 0036

DRFIP - Service des domaines SAINT-MACOUX ZL 0027

Mme Monique LAURENT ou

Indivision GAUVIN
SAINT-MACOUX ZI 0001

EARL LA COUSINE SAINT-MACOUX ZK 0056

EARL LA COUSINE SAINT-MACOUX ZK 1279

EARL LA COUSINE SAINT-MACOUX ZK 0476

M. TILLET LIMALONGES A 0303

M. TILLET LIMALONGES A 0899

M. TILLET LIMALONGES A 0900

M. TILLET LIMALONGES A 0901

M. TILLET LIMALONGES A 0902
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M. TILLET LIMALONGES A 0903

M. TILLET LIMALONGES A 0907

M. TILLET LIMALONGES ZL 0013

DRFIP - Service des domaines LIMALONGES ZO 0012

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 22 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2022-10

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 01 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06/01/2022) présentée par l’EARL CHAPART dont

le siège d’exploitation est situé Audaux, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 4 ha 10 ap-

partenant à Mme SALLENAVE Marie, sis sur la commune de Audaux,

CONSIDERANT que sur ces 4 ha 10, une demande concurrente sur 4 ha 10 a été déposée par l’EARL DES

PLATANES de Bugnein en date du 15/11/2021, en vue d’une consolidation,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec une superficie pondérée de 36 ha 70 par chef d’exploitation après reprise, la demande

de l’EARL DES PLATANES relève du rang de priorité N°1 (consolidation d’exploitation dans la limite du seuil de

viabilité),

CONSIDERANT qu’avec 43 ha 93 par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL CHAPART relève

du rang de priorité N°1 (consolidation d’exploitation dans la limite du seuil de viabilité),

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que, a titre dérogatoire, et par exception à l’ordre de priorité défini, la reprise d’une parcelle ou

îlot de parcelles d’une superficie maximale de 5 ha, situé en continuité de la parcelle ou îlot de parcelles du de-

mandeur supportant un bâtiment d’élevage, pourra être considéré comme prioritaire sur toute autre opération
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CONSIDERANT l’avis émis par la Commission Départementale d’Orientation Agricole des Pyrénées-Atlantiques

lors de sa séance du 08 mars 2022,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL DES PLATANES induisent l’attribution de 23

points (10 points au titre du critère 1, 3 points au titre du critère 2, 2 points au titre du critère 3, 8 points au titre du

critère 8),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL CHAPART induisent l’attribution de 34 points

(10 points au titre du critère 1, 3 points au titre du critère 2, 5 points au titre du critère 3, 4 points au titre du cri-

tère 7 et 12 points au titre du critère 8),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de l’EARL CHAPART présente la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de l’EARL CHAPART  est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL CHAPART, dont le siège d’exploitation est situé à Audaux, est autorisée à exploiter 4 ha 10 de terres

pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme SALLENAVE Marie Audaux ZA 50, ZB 101, 106

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dispo-
sez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-21-487

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles 
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 01 décembre 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 29 décembre 2021) présentée par l’EARL DE
BOUCOUNOUR, dont le siège d’exploitation est situé à Boucounour, 87800 SAINT PRIEST LIGOURE, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie de 11,30 ha par achat à Jean MATHOU et à Frédéric MATHOU sis sur
la commune de SAINT PRIEST LIGOURE;

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 213,26 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE BOUCOU-
NOUR relève du rang de priorité 3 «agrandissement d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement excessif 
défini dans le SDREA à l’article 5 soit 180 ha par chef d’exploitation»,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des
territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 17 mars 2022,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
L’EARL DE BOUCOUNOUR, dont le siège d’exploitation est situé à Boucounour, 87800 SAINT PRIEST
LIGOURE est autorisée à exploiter 11,30 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaires Commune Références cadastrales

MATHOU Jean
MATHOU Frédéric

SAINT PRIEST LIGOURE YO9
YO49

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 31 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

. soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le

Ministre en charge de l’agriculture,

. soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les

deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal

administratif de Limoges. 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2021-428

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 01 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/11/2021) présentée par l’EARL DES PLA-

TANES dont le siège d’exploitation est situé Bugnein, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

4 ha 10 appartenant à Mme SALLENAVE Marie, sis sur la commune de Audaux,

CONSIDERANT que sur ces 4 ha 10, une demande concurrente sur 4 ha 10 a été déposée par l’EARL CHA-

PART de Audaux en date du 06/01/2022, en vue d’une consolidation,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec une superficie pondérée de 36 ha 70 par chef d’exploitation après reprise, la demande

de l’EARL DES PLATANES relève du rang de priorité N°1 (consolidation d’exploitation dans la limite du seuil de

viabilité),

CONSIDERANT qu’avec 43 ha 93 par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL CHAPART relève

du rang de priorité N°1 (consolidation d’exploitation dans la limite du seuil de viabilité),

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,
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CONSIDÉRANT que, a titre dérogatoire, et par exception à l’ordre de priorité défini, la reprise d’une parcelle ou

îlot de parcelles d’une superficie maximale de 5 ha, situé en continuité de la parcelle ou îlot de parcelles du de-

mandeur supportant un bâtiment d’élevage, pourra être considéré comme prioritaire sur toute autre opération

CONSIDERANT l’avis émis par la Commission Départementale d’Orientation Agricole des Pyrénées-Atlantiques

lors de sa séance du 08 mars 2022,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL DES PLATANES induisent l’attribution de 23

points (10 points au titre du critère 1, 3 points au titre du critère 2, 2 points au titre du critère 3, 8 points au titre du

critère 8),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL CHAPART induisent l’attribution de 34 points

(10 points au titre du critère 1, 3 points au titre du critère 2, 5 points au titre du critère 3, 4 points au titre du cri-

tère 7 et 12 points au titre du critère 8),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de l’EARL CHAPART présente la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de l’EARL CHAPART est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL DES PLATANES, dont le siège d’exploitation est situé à Bugnein, n’est pas autorisée à exploiter 4 ha

10 de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme SALLENAVE Marie Audaux ZA 50, ZB 101, 106

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22008

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 01 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 18/01/2022) présentée par l’EARL DU GRAND

TERRAT (Mme et MM. CARRER) dont le siège d’exploitation est situé « Route de Lastagnet » 47200 St Pardoux

du Breuil, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 01,4545 hectares appartenant à Mme FIO-

ROT Ghislaine à Longueville, sis sur la commune de St Pardoux du Breuil,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DU GRAND TERRAT au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 18/03/2022,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DU GRAND TERRAT est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 
L’EARL DU GRAND TERRAT (Mme et MM. CARRER) dont le siège d’exploitation est situé « Route de Lasta-

gnet » 47200 St Pardoux du Breuil est autorisée à exploiter 01,4545 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

 Mme FIOROT Ghislaine à Longueville St Pardoux du Breuil ZH12

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2021 476 

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 2 décembre 2021) présentée par l’EARL LE MOU-

LIN DE RIS (M. Jérôme DEFORGES et Mme Michèle DEFORGES) dont le siège d’exploitation est situé au 5 lieu

dit La Garenne Ris, 86260 Vicq sur Gartempe, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 10,55

hectares appartenant à Mme Claudette Jouannes pour 2,19 ha, à Mme Martine GODIER pour 5,56 ha, à M. Jean

PIREAU pour 1,85 ha et à M. Nicolas JOUBERT pour 0,96 ha, sis sur la commune de La Roche Posay (86270),

CONSIDERANT que sur ces 10,55 ha, deux demandes concurrentes ont été déposées par : 

- l’EARL DU ROC (M. Olivier ROBIN) sur 16,12 ha en vue d’un agrandissement de l’EARL, en date du 6 sep-

tembre 2021 et dont 7,47 ha sont en concurrence,

- l’EARL DU ROC (M. Olivier ROBIN) sur 3,08 ha en vue d’un agrandissement de l’EARL, en date du 10 janvier

2022 et qui sont en concurrence,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 2 juin 2022,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les demandes

concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT que le dossier de l’EARL LE MOULIN DE RIS a été examiné pour 7,47 ha de terres en concur-

rence avec le 1er dossier de l’EARL DU ROC par la CDOA dématérialisée du 5 au 11 janvier 2022,

CONSIDERANT qu’avec 80,19 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LE MOULIN DE

RIS relève du rang de priorité 1 « ...- Consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5 soit 90 ha par chef d’exploitation pour la Vienne»,
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CONSIDERANT qu’avec 226,77 ha par chef d’exploitation après reprise pour le 1er dossier vu lors de la CDOA

dématérialisée du 5 au 11 janvier 2022, la demande de l’EARL DU ROC relève du rang de priorité 3 « ...- agran-

dissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5, soit 180 ha par

chef d’exploitation pour la Vienne»,

CONSIDERANT qu’avec 222,39 ha par chef d’exploitation après reprise pour le 2ème dossier vu lors de la

CDOA dématérialisée du 1er au 8 mars 2022, la demande de l’EARL DU ROC relève du rang de priorité 3 « ...-

agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5, soit 180

ha par chef d’exploitation pour la Vienne»,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LE MOULIN DE RIS (priorité 1) est de priorité supérieure à celles de

l’EARL DU ROC (priorité 3) pour les terres en concurrence,

CONSIDERANT les propositions de l’administration lors des CDOA dématérialisées du 5 au 11 janvier 2022 puis

du 1er au 8 mars 2022 donnant un avis favorable à la demande de l’EARL LE MOULIN DE RIS et un avis défavo-

rable à la demande de l’EARL DU ROC (priorité 3) pour 10,55 ha (7,47 ha vu à la CDOA du 5 au 11 janvier 2022

+ 3,08 ha vu à la CDOA du 1er au 8 mars 2022),

CONSIDERANT les avis favorables émis par les commissions départementales d’orientation agricole de la

Vienne lors de ses séances dématérialisées du 5 au 11 janvier 2022 puis du 1er au 8 mars 2022, sur les proposi-

tions de l’administration,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
l’EARL LE MOULIN DE RIS (M. Jérôme DEFORGES et Mme Michèle DEFORGES) dont le siège d’exploitation

est situé au 5 lieu dit La Garenne Ris, 86260 Vicq sur Gartempe, est autorisée à exploiter 10,55 ha de terres

pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Nicolas JOUBERT LA ROCHE POSAY ZC 0168

M. Nicolas JOUBERT LA ROCHE POSAY ZC 0169

Mme Claude#e JOUANNES LA ROCHE POSAY ZC 0032

M. Jean PIREAU LA ROCHE POSAY ZC 0057

Mme Mar+ne GODIER LA ROCHE POSAY AY 0624

Mme Mar+ne GODIER LA ROCHE POSAY ZC 0170

Mme Mar+ne GODIER LA ROCHE POSAY ZC 0171
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Mme Mar+ne GODIER LA ROCHE POSAY ZC 0176

Mme Mar+ne GODIER LA ROCHE POSAY ZC 0049

Mme Mar+ne GODIER LA ROCHE POSAY ZC 0104

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 21 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21-656

EARL LES GRENOUILLES 

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 13 décembre 2021) présentée par l’EARL LES

GRENOUILLES dont le siège d’exploitation est situé à TORXE, relative à un bien foncier agricole d’une superfi-

cie totale de 4,13 hectares appartenant à GOULARD J-Pierre, GOULARD M-SUZANNE et GOUTINOT Nicole,

sis sur la commune de Torxé,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LES GRENOUILLES au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 16 février 2022,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 
L’EARL LES GRENOUILLES, 62 rue de la Bertinière - La Bertinière 17380 TORXE, est autorisée à exploiter

4,13 ha de terres sis sur la commune de Torxé,

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 17 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22011

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 01 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24/01/2022) présentée par l’EARL PETIT BUS-

COU (MM. BOULBES) dont le siège d’exploitation est situé 63 route de carrère de Garonne 47450 Colayrac St

Cirq, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,6411 hectares appartenant à M. MONTAGNI-

NI Yves à Colayrac St Cirq, sis sur la commune de Colayrac St Cirq,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL PETIT BUSCOU au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 24/03/2022,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL PETIT BUSCOU est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 
L’EARL PETIT BUSCOU (MM. BOULBES) dont le siège d’exploitation est situé 63 route de carrère de Garonne

47450 Colayrac St Cirq est autorisée à exploiter 0,6411 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. MONTAGNINI Yves à Colayrac St Cirq Colayrac St Cirq E230 E2290

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 31 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2021-432

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA)

de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en matière

d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la

forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 01 décembre 2021 por-

tant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 19/11/2021) présentée par le GAEC BERHOCO dont le

siège d’exploitation est situé Masparraute, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 28 ha 44 appar-

tenant à Mme VERDIERE Marie Gisèle, Consorts SOUVESTE, IDIA Capital Investissement, sis sur la commune de

Gabat,

CONSIDÉRANT que sur ces 28 ha 44, une demande concurrente sur 28 ha 44 a été déposée par Monsieur BIDON-

DO Peïo de Saint-Palais en date du 04/02/2022, en vue d’une installation,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 19/05/2022,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les demandes

concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec une superficie pondérée de 44 ha 29 par chef d’exploitation après reprise, la demande du

GAEC BERHOCO relève du rang de priorité N°1 (consolidation d’exploitation dans la limite du seuil de viabilité),

CONSIDÉRANT qu’avec 38 ha 24 par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur BIDONDO Peïo, non

soumise à autorisation préalable d’exploiter, relève du rang de priorité N°1 (installation d’un agriculteur professionnel

en individuel dans la limite de 1,5 fois le seuil de viabilité),

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager la de-

mande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt économique et en-

vironnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de l’article 5 affectant

des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT l’avis émis par la Commission Départementale d’Orientation Agricole des Pyrénées-Atlantiques lors

de sa séance du 08/03/2022,

CONSIDÉRANT que les caractéristiques de la demande du GAEC BERHOCO induisent l’attribution de 21 points (5

points au titre du critère 1, 3 points au titre du critère 2, 13 points au titre du critère 8),
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CONSIDÉRANT que les caractéristiques de la demande de Monsieur BIDONDO Peïo induisent l’attribution de 13

points (5 points au titre du critère 1, 8 points au titre du critère 8),

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre deux de-

mandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant obtenu la note la

plus élevée, 

CONSIDÉRANT que la demande du GAEC BERHOCO présente la note la plus élevée, 

CONSIDÉRANT que la demande du GAEC BERHOCO est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 
Le GAEC BERHOCO, dont le siège d’exploitation est situé à Masparraute, est autorisé à exploiter 28 ha 44 de terres

pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

Mme VERDIERE Marie Gisèle, Consorts SOU-

VESTE, IDIA Capital Investissement

Gabat ZL 28, 29, 30, 31, 55, 56

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt, le
préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 22 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

� Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours)

vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22009

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 01 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 19/01/2022) présentée par M. GINET Olivier dont

le siège d’exploitation est situé 524 route de Vignerac 47500 Fumel, relative à un bien foncier agricole d’une su-

perficie totale de 04,4580 hectares appartenant à M. LONG Alain à Le Puy Ste Réparade, sis sur la commune de

Thézac,

CONSIDERANT que la demande de M. GINET Olivier au titre de son installation est conforme aux orientations

du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 19/03/2022,

CONSIDERANT que la demande de M. GINET Olivier est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 
M. GINET Olivier dont le siège d’exploitation est situé 524 route de Vignerac 47500 Fumel est autorisé à exploi-

ter 04,4580 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. LONG Alain à Le Puy Ste Réparade Thézac A397 A398 A399 A273 A274 A275 A285

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-22-00005 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - GINET Olivier (47) 81



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-03-14-00013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GUIRET Mathieu

(64)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-14-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - GUIRET Mathieu (64) 82



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2021-451

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 01 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/11/2021) présentée par Monsieur GUIRET Ma-

thieu dont le siège d’exploitation est situé Luc Armau, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

38 ha 37 appartenant à Messieurs GUIRET Jean-Jacques et Bernard, Mr LISONAT Philippe, Mr LISONAT

Claude, Mr DEXPERT Jean, Mr LAVIGNE André, sis sur les communes de Luc Armau et Vidouze,

CONSIDERANT que sur ces 38 ha 37, une demande sur 9 ha 07 a été déposée par l’EARL ESCLOUPE en date

du 23/04/2021, en vue d’un agrandissement, et a obtenu l’autorisation d’exploiter par arrêté en date du 10 juin

2021,

CONSIDERANT que la demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur GUIRET Mathieu est considérée comme

une candidature tardive et doit être instruite en concurrence, sans remettre en cause la décision délivrée le 10

juin 2021,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec une superficie pondérée de 38 ha 37 par chef d’exploitation après reprise, la demande

de Monsieur GUIRET Mathieu relève du rang de priorité N°2 (installation en individuel d’un agriculteur profes-

sionnel ne répondant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole, dans la limite du seuil d’agrandis-

sement excessif),

CONSIDERANT qu’avec 117 ha 15 par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL ESCLOUPE re-

lève du rang de priorité N°2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif),
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CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que, a titre dérogatoire, et par exception à l’ordre de priorité défini, la reprise d’une parcelle ou

îlot de parcelles d’une superficie maximale de 5 ha, situé en continuité de la parcelle ou îlot de parcelles du de-

mandeur supportant un bâtiment d’élevage, pourra être considéré comme prioritaire sur toute autre opération

CONSIDERANT l’avis émis par la Commission Départementale d’Orientation Agricole des Pyrénées-Atlantiques

lors de sa séance du 08 mars 2022,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Monsieur GUIRET Mathieu induisent l’attribution de

35 points (15 points au titre du critère 1, 3 points au titre du critère 2, 10 points au titre du critère 3, 4 points au

titre du critère 7 et 3 points au titre du critère 8),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL ESCLOUPE induisent l’attribution de 25

points (10 points au titre du critère 1, 4 points au titre du critère 7 et 11 points au titre du critère 8),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de Monsieur GUIRET Mathieu présente la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de Monsieur GUIRET Mathieu est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur GUIRET Mathieu, dont le siège d’exploitation est situé à Luc Armau, est autorisé à exploiter 38 ha 37

de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

Messieurs GUIRET Jean-Jacques et Bernard, Mr

LISONAT Philippe, Mr LISONAT Claude, Mr

DEXPERT Jean, Mr LAVIGNE André

Luc Armau 

Vidouze

A 85, 97, 206J, 206K, 226, 227, 267,

271, 327, 328, 356, 357, 369, 373K,

374J, 374K, 375, 377, 382, 383, 384,

392, 393, 394, 396, 397, 399, 400J,

400K, 401, 402, 404, 473, 474, 479J,

479K, 479L, 460, 461J, 515, 526J, 527A,

559K

F 27, 62, 63, H 211
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 087-21-477

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles 

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 01 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 28 décembre 2021) présentée par Monsieur

NEWTON Ian, dont le siège d’exploitation est situé à le seiglaud, 87330 SAINT SAINT MARTIAL SUR ISOP,

relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 43,54 ha appartenant à Elisabeth BOURGAIN PUECH et à

Madeleine BOURGAIN sis sur les communes de SAINT MARTIAL SUR ISOP et SAINT BARBANT;

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les

demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 105,66 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur NEWTON Ian 

relève du rang de priorité 2 «agrandissement au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandisse-

ment excessif définis à l’article 5 soit entre 90 ha et 180 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des

territoires de la Haute-Vienne au plus tard le 17 mars 2022,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
Monsieur NEWTON Ian, dont le siège d’exploitation est situé à le seiglaud, 87330 SAINT SAINT MARTIAL SUR
ISOP est autorisé à exploiter 43,54 ha de terres pour les surfaces suivantes :
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Propriétaires Communes Surfaces exploitées

BOURGAIN PUECH Elisabeth

BOURGAIN Madeleine

SAINT MARTIAL SUR ISOP et

SAINT BARBANT

43,54 ha

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Haute-Vienne et le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

. soit un recours gracieux devant la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en

charge de l’agriculture,

. soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de (lieu du siège social du demandeur). La juridiction administrative

compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de (lieu du
siège social du demandeur). 
Délais et voies de recours     :  
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-03-14-00014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - RICHARD

Benjamin (86)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2021 355

Arrêté portant autorisation exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 20 décembre 2021) présentée par M. Benjamin RI-

CHARD, 2 rue des Marronniers 86220 Port de Piles, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

94,48 ha appartenant à Mme Danièle SALLE, M. Guy DAIRON, INDIVISION ROUSSEAU (M. Robert ROUS-

SEAU, Mme Marie-Josèphe ROUSSEAU, M. Christian ROUSSEAU, Mme Danièle ROUSSEAU), INDIVISION

GUIGNARD (Eric GUIGNARD, Mme Agnès BROCHARD, Mme Elisabeth METAYER), Mme Catherine BLAN-

CHARD, INDIVISION PASQUIER (M. Michel PASQUIER, Mme Françoise PASQUIER, M. Bernard PASQUIER,

M. Jacques PASQUIER, Mme Zoé PASQUIER), M. Michel GUE, sis sur les communes de Thuré (86540), Antran

(86100) et Scorbé-Clairvaux (86140),

CONSIDERANT que la demande de M. Benjamin RICHARD au titre de son installation est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de la Vienne, au plus tard le 1er mars 2022 (date de fin de publicité),

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 
M. Benjamin RICHARD, 2 rue des Marronniers 86220 Port de Piles, est autorisée à exploiter 94,48 ha de terres.

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 14 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-03-17-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - RODEFF

Delphine (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22005

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 01 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 14/01/2022) présentée par Mme RODEFF Del-

phine dont le siège d’exploitation est situé 94 route de Moncassin 47160 Razimet, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 0,50 hectares appartenant à Mme RODEFF Delphine à Razimet, sis sur la com-

mune de Razimet,

CONSIDERANT que la demande de Mme RODEFF Delphine au titre de son installation est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 14/03/2022,

CONSIDERANT que la demande de Mme RODEFF Delphine est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 
Mme RODEFF Delphine dont le siège d’exploitation est situé 94 route de Moncassin 47160 Razimet est autori-
sée à exploiter 0,50 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme RODEFF Delphine à Razimet Razimet B1161I B1161C B1161A

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-03-17-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SARL DU

CHEMIN DES CLOTS (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22002

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 01 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10/01/2022) présentée par la SARL DU CHEMIN

DES CLOTS (MM. FRECCHIAMI) dont le siège d’exploitation est situé à « Mouches » 47430 Senestis, relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 02,9650 hectares appartenant à M. BEAUJARDIN Jean-Ber-

nard à Calonges, sis sur la commune de Lagruère,

CONSIDERANT que la demande de la SARL DU CHEMIN DES CLOTS au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 10/03/2022,

CONSIDERANT que la demande de la SARL DU CHEMIN DES CLOTS est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 
La SARL DU CHEMIN DES CLOTS (MM. FRECCHIAMI) dont le siège d’exploitation est situé à « Mouches »

47430 Senestis est autorisée à exploiter 02,9650 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. BEAUJARDIN Jean-Bernard à Calonges sis

sur la commune de Lagruère

Lagruère B297 B298 B299 B300

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-03-31-00003

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA CALVEZ

(47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22013

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 01 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 28/01/2022) présentée par la SCEA CALVEZ (MM.

CALVEZ) dont le siège d’exploitation est situé 504 route du chès 47170 Poudenas, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 12,0333 hectares appartenant à Mme DUBOUCH Patricia à Mézin, sis sur les

communes de Poudenas et Mézin,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA CALVEZ au titre de sa constitution est conforme aux orientations

du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 28/03/2022,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA CALVEZ est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE
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Article premier : 
La SCEA CALVEZ (MM. CALVEZ) dont le siège d’exploitation est situé 504 route du chès 47170 Poudenas est
autorisée à exploiter 12,0333 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme DUBOUCH Patricia à Mézin

Poudenas B712 B1401 B1403 B1405 B1254 B1256 B1258

B1261 B1263 B1265

Mézin H673 H674 H832 H871

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 31 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - TALON Thibault

(17)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-21-00004 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - TALON Thibault (17) 101



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°21-573

TALON Thibault

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 19/10/21) présentée par TALON Thibault dont le

siège d’exploitation est situé à MARANS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 116,99 hec-

tares appartenant à DEWAELE Charles, GAUTRONNEAU Nicolas et la Succession Madame LEBUFFE, sis sur

la (les) commune(s) de Charron et Marans,

CONSIDERANT que sur ces 116,99 ha, une demande concurrente sur 116,99 ha a été déposée par POUPON-

NOT Candice en date du 04/01/22 en vue de son installation,

CONSIDERANT que sur ces 116,99 ha, une demande concurrente sur 5,90 ha a été déposée par l’EARL LE

PEUPLIER en date du 10/02/22 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 19/04/2022,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 116,99 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de TALON Thibault relève

du rang de priorité 1 : installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la surface

permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 pour la totalité de sa demande,
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CONSIDERANT qu’avec 116,99 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de POUPONNOT Candice

relève du rang de priorité 1 : installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la

surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 171,58 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LE PEUPLIER

relève du rang de priorité 2 : agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité défini à l’ar-

ticle 5 et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT ainsi que la demande de l’EARL LE PEUPLIER est moins prioritaire (priorité 2 contre priorité 1)

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 15/03/22,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de TALON Thibault induisent l’attribution de 11 points

au vu de la part de la SAU en herbe, de la situation personnelle du demandeur (installation aidée, autonomie ali-

mentaire, adhésion à une structure collective et information sur l’avis motivé du propriétaire) 

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de POUPONNOT Candice induisent l’attribution de 10

points au vu de la part de l’activité en circuit court, de la SAU en herbe et de la situation personnelle du deman-

deur (installation aidée, autonomie alimentaire et adhésion à une structure collective),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de TALON Thibault présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de TALON Thibault est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
TALON Thibault, la cabane folle 17230 MARANS, est autorisé à exploiter 116,99 ha de terres pour les parcelles

suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M et Mme DEWAELE Charles Charron B 82, B83, B84, B 85, B 86, B 87

et B 88

M et Mme DEWAELE Charles Marans ZM 1, ZM 17, B 911, B 912, B

913, B 914, B 915, B 910, B 916,

B 917, ZT 8, ZT 9, ZT 5, ZT 7, B
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1344, B 1988, B 1020, B 1021, B

1022, B 1026, B 1025 et B 1024

Succession Mme LEBUFFE Marans B 918

GAUTRONNEAU Nicolas Marans ZT 6

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 21/03/2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2021 445 et 86 2022 050

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU les demandes d’autorisation d’exploiter (réputées complètes les 29 novembre 2021 et 7 février 2022) présen-

tée par M. Aurélien VALADE dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit La Fénicardière, 86400 SAVIGNE,

relatives à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,80 hectares appartenant à M. Marcel LAFLEUR

pour 0,93 ha, à M. Jean-Michel MONDON pour 0,55 ha et à M. Didier LAFLEUR pour 0,32 ha,

CONSIDERANT que sur ces 1,80 ha, une demande concurrente a été déposée par l’EARL CLERC pour une su-

perficie totale de 12,35 ha en vue d’un agrandissement de l’EARL, en date du 24 septembre 2021 et dont 1,47 ha

sont en concurrence,

CONSIDERANT que le second dossier de M. Aurélien VALADE pour 0,87 ha dont 0,55 ha sont en concurrence,

doit être analysé comme une concurrence tardive au regard de la réglementation relative au contrôle des struc-

tures, le délai de publicité générée par le dossier de l’EARL CLERC étant échu depuis le 14 décembre 2021,

CONSIDERANT les courriers de prolongation portant les délais d’instruction des deux dossiers de M. Aurélien

VALADE à 6 mois, soit respectivement jusqu’au 29 mai 2022 pour son 1er dossier et jusqu’au 7 août 2022 pour

son second dossier,

CONSIDERANT l’absence de concurrence pour 0,32 ha restants du second dossier de M. Aurélien VALADE,

CONSIDERANT que M. Aurélien VALADE et l’EARL CLERC ont demandé, la parcelle B 0238 située à Saint Ma-

coux et appartenant à M. Jean-Michel MONDON, mais que M. Aurélien VALADE indique dans son dossier que

cette parcelle a une superficie de 0,55 ha alors que l’EARL CLERC indique dans son dossier que cette parcelle a

une superficie de 0,54 ha,
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les demandes

concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 33,46 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Aurélien VALADE re-

lève du rang de priorité 1 « ...- Consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5 soit 90 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT qu’avec 154,18 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL CLERC relève

du rang de priorité 2 « ...- Agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 90 ha et 180 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT que les demandes de M. Aurélien VALADE (priorité 1) sont de priorité supérieure à celle de

l’EARL CLERC (priorité 2) pour les terres en concurrence,

CONSIDERANT toutefois que pour 0,55 ha, la seconde demande de M. Aurélien VALADE est réputée complète

après le délai de publicité,

CONSIDERANT ainsi pour 0,55 ha selon le dossier de M. Aurélien VALADE ou 0,54 ha selon le dossier de

l’EARL CLERC, que la demande de M. Aurélien VALADE ne peut donc générer un refus d’autorisation d’exploiter

pour la demande de l’EARL CLERC pour 0,54 ha,

CONSIDERANT les propositions de l’administration pour les terres en concurrence donnant : 

- un avis favorable à la demande de M. Aurélien VALADE (priorité 1) pour 1,48 ha (0,93 ha + 0,55 ha),et un avis

défavorable à l’EARL CLERC (priorité 2) pour 1,47 ha,

CONSIDERANT l’avis favorable émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors

de sa séance dématérialisée du 1er au 8 mars 2022, sur les propositions de l’administration,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
M. Aurélien VALADE dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit La Fénicardière, 86400 SAVIGNE, est auto-
risé à exploiter 1,80 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Marcel LAFLEUR SAINT-MACOUX B 0236

M. Jean-Michel MONDON SAINT-MACOUX B 0238

M. Didier LAFLEUR SAINT-MACOUX B 0241
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 21 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2021 347

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er septembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24 septembre 2021) présentée par l’EARL CLERC

(M. Julien CLERC) dont le siège d’exploitation est situé 1 route de Lizant, lieu dit Nieuillet, 86400 VOULEME, re-

lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 12,35 hectares appartenant à M. Jean-Michel MON-

DON pour 11,42 ha et à M. Marcel LAFLEUR pour 0,93 ha,

CONSIDERANT que sur ces 12,35 ha, une demande concurrente a été déposée par M. Aurélien VALADE en

deux dossiers : 

- un premier dossier pour 0,93 ha en vue d’un agrandissement de son exploitation, en date du 29 novembre 2021

en concurrence,

- un second dossier pour 0,87 ha en vue d’un agrandissement de son exploitation, en date du 7 février 2022, et

dont 0,55 ha sont en concurrence. Ce dossier doit être analysé comme une concurrence tardive au regard de la

réglementation relative au contrôle des structures, le délai de publicité générée par le dossier de l’EARL CLERC

étant échu depuis le 14 décembre 2021,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de l’EARL CLERC à 6 mois,

soit jusqu’au 24 mars 2022,

CONSIDERANT l’absence de concurrence pour 10,88 ha restants de la demande de l’EARL CLERC,

CONSIDERANT que l’EARL CLERC et M. Aurélien VALADE ont demandé, la parcelle B 0238 située à Saint Ma-

coux et appartenant à M. Jean-Michel MONDON, mais que l’EARL CLERC indique dans son dossier que cette

parcelle a une superficie de 0,54 ha alors que M. Aurélien VALADE indique dans son dossier que cette parcelle a

une superficie de 0,55 ha,
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CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les demandes

concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 154,18 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL CLERC relève

du rang de priorité 2 « ...- Agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 90 ha et 180 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT qu’avec 33,46 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Aurélien VALADE re-

lève du rang de priorité 1 « ...- Consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la

dimension économique viable définie à l’article 5 soit 90 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL CLERC (priorité 2) est de priorité inférieure à celle de la M. Aurélien

VALADE (priorité 1) pour les terres en concurrence,

CONSIDERANT toutefois que pour 0,55 ha, la seconde demande de M. Aurélien VALADE est réputée complète

après le délai de publicité,

CONSIDERANT ainsi pour 0,54 ha selon le dossier de l’EARL CLERC ou 0,55 ha selon le dossier de M. Aurélien

VALADE, que la demande de M. Aurélien VALADE ne peut donc générer un refus d’autorisation d’exploiter pour

la demande de l’EARL CLERC pour 0,54 ha,

CONSIDERANT les propositions de l’administration pour les terres en concurrence donnant : 

- un avis défavorable à l’EARL CLERC (priorité 2) pour 1,47 ha et un avis favorable à la demande de M. Aurélien

VALADE (priorité 1) pour 1,48 ha,

CONSIDERANT l’avis favorable émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors

de sa séance dématérialisée du 1er au 8 mars 2022, sur les propositions de l’administration,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
l’EARL CLERC (M. Julien CLERC) dont le siège d’exploitation est situé 1 route de Lizant, lieu dit Nieuillet, 86400
VOULEME, est autorisée à exploiter 11,42 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Jean-Michel MONDON SAINT-GAUDENT ZL 0054

M. Jean-Michel MONDON SAINT-MACOUX B 0398

M. Jean-Michel MONDON SAINT-MACOUX B 0409

M. Jean-Michel MONDON SAINT-MACOUX B 0417

M. Jean-Michel MONDON SAINT-MACOUX B 0825

M. Jean-Michel MONDON SAINT-MACOUX B 1026

M. Jean-Michel MONDON SAINT-MACOUX B 1049

M. Jean-Michel MONDON SAINT-MACOUX B 1050

M. Jean-Michel MONDON SAINT-MACOUX B 1052

M. Jean-Michel MONDON SAINT-MACOUX ZB 0017

M. Jean-Michel MONDON SAINT-MACOUX ZB 0019
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M. Jean-Michel MONDON SAINT-MACOUX ZD 0014

M. Jean-Michel MONDON SAINT-MACOUX ZD 0025

M. Jean-Michel MONDON SAINT-MACOUX ZD 0018

M. Jean-Michel MONDON SAINT-MACOUX B 0238

l’EARL CLERC (M. Julien CLERC) dont le siège d’exploitation est situé 1 route de Lizant, lieu dit Nieuillet, 86400
VOULEME, n’est pas autorisée à exploiter 0,93 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Marcel LAFLEUR SAINT-MACOUX B 0236

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 21 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2022 062

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er septembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 février 2022) présentée par l’EARL DE VE-

NOURS BALOGE (M. Denis BALOGE et M. Vincent BALOGE) dont le siège d’exploitation est situé au 8 rue des

Terres Rouges, Venours, 86480 ROUILLE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 87,59

hectares appartenant à Mme Jeannie Emma GIMEL pour 75,96 ha, à M. Michel THIOT pour 11,63 ha, sis sur les

communes de Lusignan (86600) et de Rouillé (86480),

CONSIDERANT que sur les 87,59 ha, deux demandes concurrentes ont été déposées par :

- la SCEA LES CORNIERES (Mme Sylvie JOUNEAU) sur 116,63 ha en vue de l’entrée de Mme Sylvie JOU-

NEAU en tant qu’unique associée exploitante de la SCEA LES CORNIERES, en date du 17 novembre 2021, et

dont 87,54 ha sont en concurrence,

- Mme Adeline ROUVREAU sur 75,91 ha en vue de son installation, en date du 10 février 2022, qui sont en

concurrence,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de l’EARL DE VENOURS BA-

LOGE à 6 mois, soit jusqu’au 17 août 2022,

CONSIDERANT que l’EARL DE VENOURS BALOGE, que la SCEA LES CORNIERES, et que Mme Adeline

ROUVREAU ont demandé la parcelle G0663, situées à Lusignan et appartenant à Mme Jeannie Emma GIMEL,

mais que l’EARL DE VENOURS BALOGE indique dans son dossier que cette parcelle a une superficie de 2,28

ha, alors que la SCEA LES CORNIERES et Mme Adeline ROUVREAU indiquent dans leur dossier respectif que

cette parcelle a une superficie de 2,23  ha,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les demandes

concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 87,59 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE VENOURS

BALOGE relève :

- du rang de priorité 1 « ...- Consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5 soit 90 ha par chef d’exploitation » pour 34 ha, 

- puis du rang de priorité 2 « ...- Agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la

limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 90 ha et 180 ha par chef d’exploitation »

pour 53,59 ha,

CONSIDERANT qu’avec 199,17 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA LES COR-

NIERES relève : 

- du rang de priorité 1 « ...- Consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5 soit 90 ha par chef d’exploitation » pour 7,46 ha, 

- du rang de priorité 2 « ...- Agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 90 ha et 180 ha par chef d’exploitation » pour 90

ha,

- puis du rang de priorité 3 « ...- Agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement ex-

cessif défini à l’article 5 soit au-delà de 180 ha par chef d’exploitation » pour 19,17 ha,

CONSIDERANT qu’avec 75,91 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Adeline ROU-

VREAU relève du rang de priorité 1 «- Installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre

d’une société unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique

viable définie à l’article 5 soit 135 ha pour un chef d’exploitation » pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT que la priorité 1 pour une superficie de 34 ha dont relève la demande de l’EARL DE VENOURS

BALOGE est en priorité alimentée par les terres en concurrence avec la SCEA LES CORNIERES pour 11,63 ha

puis par une partie des terres en concurrence avec la SCEA LES CORNIERES et Mme Adeline ROUVREAU

pour 22,37 ha,

CONSIDERANT que la priorité 2 pour une superficie de 53,59 ha dont relève la demande de l’EARL DE VE-

NOURS BALOGE est alimentée par le reste des terres en concurrence avec la SCEA LES CORNIERES et avec

Mme Adeline ROUVREAU,

CONSIDERANT que la priorité 1 pour une superficie de 7,46 ha dont relève la demande de la SCEA LES COR-

NIERES est en priorité alimentée par une partie des terres sans concurrence,

CONSIDERANT que la priorité 2 pour une superficie de 90 ha dont relève la demande de la SCEA LES COR-

NIERES est en priorité alimentée par le reste des terres sans concurrence pour 21,64 ha, puis par les terres en

concurrence avec l’EARL DE VENOURS BALOGE pour 11,63 ha, et enfin par une partie des terres en concur-

rence avec Mme Adeline ROUVREAU et l’EARL DE VENOURS BALOGE pour 56,73 ha,

CONSIDERANT que la priorité 3 pour une superficie de 19,17 ha dont relève la demande de la SCEA LES COR-

NIERES est donc alimentée par le reste des terres en concurrence avec Mme Adeline ROUVREAU et avec

l’EARL DE VENOURS BALOGE,

CONSIDERANT donc que pour 11,63 ha la demande de l’EARL DE VENOURS BALOGE qui relève de la priorité

1 est de priorité supérieure à la demande de la SCEA LES CORNIERES qui relève de la priorité 2,

CONSIDERANT donc que sur les 75,91 ha la demande de l’EARL DE VENOURS BALOGE qui relève de la prio-

rité 2 sur 53,59 ha est pour 53,59 ha de priorité inférieure à la demande de Mme Adeline ROUVREAU qui relève

de la priorité 1 pour la totalité des 75,91 ha,

CONSIDERANT donc que sur les 75,91 ha la demande de l’EARL DE VENOURS BALOGE qui relève de la prio-

rité 1 sur 22,37 ha est pour 22,37 ha de priorité équivalente à la demande de Mme Adeline ROUVREAU qui re-

lève de la priorité 1 pour la totalité des 75,91 ha,
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CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL DE VENOURS BALOGE induisent l’attribu-

tion de 27 points :

• 5 points pour la contribution à la diversité des productions agricoles régionales et au développement des

circuits de proximité,

• 7 points pour la mise en œuvre de systèmes de production agricole permettant de combiner performance

économique et performance environnementale,

• 10 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

• 5 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Mme Adeline ROUVREAU induisent l’attribution de

13 points :

• 5 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées, 

• 8 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place,

CONSIDERANT qu’au regard du parcellaire, la priorité supérieure de la demande de l’EARL DE VENOURS BA-

LOGE (priorité 1 et 27 points) par rapport à Mme Adeline ROUVREAU (priorité 1 et 13 points) pour 22,37 ha peut

être alimentée par les parcelles les plus proches des parcelles déjà misent en valeur par l’EARL DE VENOURS

BALOGE, soit par les parcelles ZA0009, G0355, G0232, G0329, G0630, G0325, G0631 et G0010, et apparte-

nant à Mme Jeannie Emma GIMEL,

CONSIDERANT que la superficie totale des parcelles listées ci-dessus est de 21,57 ha,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de l’EAR DE VENOURS BALOGE présente la note la plus élevée sur 22,37 ha

en concurrence,

CONSIDERANT ainsi que la demande de l’EARL DE VENOURS BALOGE (priorité 1 + 27 points) est donc plus

prioritaire que la demande de Mme Adeline ROUVREAU (priorité 1 + 13 points) pour 22,37 ha en concurrence,

CONSIDERANT donc que la demande de l’EARL DE VENOURS BALOGE (priorité 1 + 27 points) qui est de prio-

rité supérieure à celle de Mme Adeline ROUVREAU (priorité 1 + 13 points) pour 22,37 ha est légèrement dimi-

nuée et passe à 21,57 ha suite à la ventilation des 8 parcelles citées ci-dessus,

CONSIDERANT les propositions de l’administration lors de la CDOA dématérialisée du 1er au 8 mars 2022 don-

nant 

- un avis favorable à l’EARL DE VENOURS BALOGE (priorité 1) pour 11,63 ha, un avis défavorable à la SCEA

LES CORNIERES (priorité 2) pour 11,63 ha,

- un avis favorable à l’EARL DE VENOURS BALOGE (priorité 1 + 27 points), un avis défavorable à Mme Adeline

ROUVREAU (priorité 1 + 13 points), et un avis défavorable à la SCEA LES CORNIERES (priorité 2), pour 21,57

ha,

- un avis défavorable à l’EARL DE VENOURS BALOGE (priorité 2) pour 54,39, un avis favorable à Mme Adeline

ROUVREAU (priorité 1) et un avis défavorable à la SCEA LES CORNIERES (priorité 2 puis priorité 3), pour

54,34 ha,
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CONSIDERANT l’avis favorable émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors

de sa séance dématérialisée du 1er au 8 mars 2022, sur les propositions de l’administration,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
l’EARL DE VENOURS BALOGE (M. Denis BALOGE et M. Vincent BALOGE) dont le siège d’exploitation est situé
au 8 rue des Terres Rouges, Venours, 86480 ROUILLE, est autorisée à exploiter 33,20 ha de terres pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0010

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0232

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0325

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0329

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0355

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0629

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0630

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0631

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN ZA 0009

M. Michel THIOT ROUILLE YV 0010

l’EARL DE VENOURS BALOGE (M. Denis BALOGE et M. Vincent BALOGE) dont le siège d’exploitation est situé
au 8 rue des Terres Rouges, Venours, 86480 ROUILLE, n’est pas autorisée à exploiter 54,39 ha de terres pour
les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN C 0553

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN C 0573

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN C 0606

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN C 1040

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN C 1043

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN C 1104
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Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0008

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0314

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0317

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0628

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0663

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 24 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2022 052

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er septembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10 février 2022) présentée par Mme Adeline ROU-

VREAU dont le siège d’exploitation est situé au 16 rue des Chènes, 86600 CELLES L’EVESCAULT, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 75,91 hectares appartenant à Mme Jeannie Emma GIMEL pour

75,91 ha, sis sur les communes de Lusignan (86600),

CONSIDERANT que sur les 75,91 ha, deux demandes concurrentes ont été déposées par :

- la SCEA LES CORNIERES (Mme Sylvie JOUNEAU) sur 116,63 ha en vue de l’entrée de Mme Sylvie JOU-

NEAU en tant qu’unique associée exploitante de la SCEA LES CORNIERES, en date du 17 novembre 2021, et

dont 75,91 ha sont en concurrence,

- l’EARL DE VENOURS BALOGE (M. Denis BALOGE et M. Vincent BALOGE) sur 87,59 ha en vue d’un agran-

dissement de l’EARL, en date du 17 février 2022, dont 75,96 ha sont en concurrence,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de Mme Adeline ROUVREAU

à 6 mois, soit jusqu’au 10 août 2022,

CONSIDERANT que Mme Adeline ROUVREAU, que la SCEA LES CORNIERES et que l’EARL DE VENOURS

BALOGE, ont demandé la parcelle G0663, situées à Lusignan et appartenant à Mme Jeannie Emma GIMEL,

mais que Mme Adeline ROUVREAU et la SCEA LES CORNIERES indiquent dans leur dossier respectif que

cette parcelle a une superficie de 2,23 ha alors que l’EARL DE VENOURS BALOGE indique dans son dossier

que cette parcelle a une superficie de 2,28 ha,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les demandes

concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 75,91 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Adeline ROU-

VREAU relève du rang de priorité 1 «- Installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre

d’une société unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique

viable définie à l’article 5 soit 135 ha pour un chef d’exploitation » pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 199,17 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA LES COR-

NIERES relève : 

- du rang de priorité 1 « ...- Consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5 soit 90 ha par chef d’exploitation » pour 7,46 ha, 

- du rang de priorité 2 « ...- Agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 90 ha et 180 ha par chef d’exploitation » pour 90

ha,

- puis du rang de priorité 3 « ...- Agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement ex-

cessif défini à l’article 5 soit au-delà de 180 ha par chef d’exploitation » pour 19,17 ha,

CONSIDERANT qu’avec 87,59 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE VENOURS

BALOGE relève :

- du rang de priorité 1 « ...- Consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5 soit 90 ha par chef d’exploitation » pour 34 ha, 

- puis du rang de priorité 2 « ...- Agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la

limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 90 ha et 180 ha par chef d’exploitation »

pour 53,59 ha,

CONSIDERANT que la priorité 1 pour une superficie de 7,46 ha dont relève la demande de la SCEA LES COR-

NIERES est en priorité alimentée par une partie des terres sans concurrence,

CONSIDERANT que la priorité 2 pour une superficie de 90 ha dont relève la demande de la SCEA LES COR-

NIERES est en priorité alimentée par le reste des terres sans concurrence pour 21,64 ha, puis par les terres en

concurrence avec l’EARL DE VENOURS BALOGE pour 11,63 ha, et enfin par une partie des terres en concur-

rence avec Mme Adeline ROUVREAU et l’EARL DE VENOURS BALOGE pour 56,73 ha,

CONSIDERANT que la priorité 3 pour une superficie de 19,17 ha dont relève la demande de la SCEA LES COR-

NIERES est donc alimentée par le reste des terres en concurrence avec Mme Adeline ROUVREAU et avec

l’EARL DE VENOURS BALOGE,

CONSIDERANT que la priorité 1 pour une superficie de 34 ha dont relève la demande de l’EARL DE VENOURS

BALOGE est en priorité alimentée par les terres en concurrence avec la SCEA LES CORNIERES pour 11,63 ha

puis par une partie des terres en concurrence avec la SCEA LES CORNIERES et Mme Adeline ROUVREAU

pour 22,37 ha,

CONSIDERANT que la priorité 2 pour une superficie de 53,59 ha dont relève la demande de l’EARL DE VE-

NOURS BALOGE est alimentée par le reste des terres en concurrence avec la SCEA LES CORNIERES et avec

Mme Adeline ROUVREAU,

CONSIDERANT donc que pour 75,91 ha la demande de Mme Adeline ROUVREAU qui relève de la priorité 1

pour la totalité des 75,91 ha est de priorité supérieure à la demande de la SCEA LES CORNIERES qui relève de

la priorité 2 puis de la priorité 3,

CONSIDERANT donc que sur les 75,91 ha la demande de Mme Adeline ROUVREAU qui relève de la priorité 1

pour la totalité des 75,91 ha est pour 53,54 ha de priorité supérieure à la demande de l’EARL DE VENOURS BA-

LOGE qui relève de la priorité 2, pour 53,59 ha,

CONSIDERANT donc que sur les 75,91 ha la demande de Mme Adeline ROUVREAU qui relève de la priorité 1

pour la totalité des 75,91 ha est pour 22,37 ha de priorité équivalente à la demande de l’EARL DE VENOURS

BALOGE qui relève de la priorité 1 sur 22,37 ha,
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CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de Mme Adeline ROUVREAU induisent l’attribution de

13 points :

• 5 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées, 

• 8 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL DE VENOURS BALOGE induisent l’attribu-

tion de 27 points :

• 5 points pour la contribution à la diversité des productions agricoles régionales et au développement des

circuits de proximité,

• 7 points pour la mise en œuvre de systèmes de production agricole permettant de combiner performance

économique et performance environnementale,

• 10 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

• 5 points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place,

CONSIDERANT qu’au regard du parcellaire, la priorité supérieure de la demande de l’EARL DE VENOURS BA-

LOGE (priorité 1 et 27 points) par rapport à Mme Adeline ROUVREAU (priorité 1 et 13 points) pour 22,37 ha peut

être alimentée par les parcelles les plus proches des parcelles déjà misent en valeur par l’EARL DE VENOURS

BALOGE, soit par les parcelles ZA0009, G0355, G0232, G0329, G0630, G0325, G0631 et G0010, et apparte-

nant à Mme Jeannie Emma GIMEL,

CONSIDERANT que la superficie totale des parcelles listées ci-dessus est de 21,57 ha,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de Mme Adeline ROUVREAU présente la note la moins élevée sur 22,37 ha en

concurrence,

CONSIDERANT ainsi que la demande de Mme Adeline ROUVREAU (priorité 1 + 13 points) est donc moins prio-

ritaire que la demande de l’EARL DE VENOURS BALOGE (priorité 1 + 27 points) pour 22,37 ha en concurrence,

CONSIDERANT donc que la demande de l’EARL DE VENOURS BALOGE (priorité 1 + 27 points) qui est de prio-

rité supérieure à celle de Mme Adeline ROUVREAU (priorité 1 + 13 points) pour 22,37 ha est légèrement dimi-

nuée et passe à 21,57 ha suite à la ventilation des 8 parcelles citées ci-dessus,

CONSIDERANT les propositions de l’administration lors de la CDOA dématérialisée du 1er au 8 mars 2022 don-

nant 

- un avis défavorable à Mme Adeline ROUVREAU (priorité 1 + 13 points), un avis défavorable à la SCEA LES

CORNIERES (priorité 2) et un avis favorable à l’EARL DE VENOURS BALOGE (priorité 1 + 27 points), pour

21,57 ha,

- un avis favorable à Mme Adeline ROUVREAU (priorité 1) pour 53,34 ha , un avis défavorable à la SCEA LES

CORNIERES (priorité 2 puis priorité 3) pour 53,34 ha et un avis défavorable à l’EARL DE VENOURS BALOGE

(priorité 2), pour 54,39 ha

CONSIDERANT l’avis favorable émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors

de sa séance dématérialisée du 1er au 8 mars 2022, sur les propositions de l’administration,
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Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Mme Adeline ROUVREAU dont le siège d’exploitation est situé au 16 rue des Chènes, 86600 CELLES L’EVES-
CAULT, est autorisée à exploiter 53,34 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN C 0553

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN C 0573

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN C 0606

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN C 1040

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN C 1043

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN C 1104

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0008

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0314

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0317

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0628

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0663

Mme Adeline ROUVREAU dont le siège d’exploitation est situé au 16 rue des Chènes, 86600 CELLES L’EVES-
CAULT, n’est pas autorisée à exploiter 21,57 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0010

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0232

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0325

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0329

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0355

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0629

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0630
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Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0631

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN ZA 0009

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 24 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2021 424

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er septembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 novembre 2021) présentée par la SCEA LES

CORNIERES (Mme Sylvie JOUNEAU) dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit Les Touches, 86600 JAZE-

NEUIL, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 116,63 hectares appartenant à Mme Jeannie

Emma GIMEL pour 75,91 ha, à M. Jacquy JOUNEAU pour 29,10 ha et à M. Michel THIOT pour 11,63 ha, sis sur

les communes de Lusignan (86600) et de Rouillé (86480),

CONSIDERANT que cette demande concerne l’entrée de Mme Sylvie JOUNEAU en tant qu’unique associée ex-

ploitante de la SCEA LES CORNIERES qui exploite déjà 82,54 ha,

CONSIDERANT qu’il a été demandé à Mme Sylvie JOUNEAU de déposer également un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter sur les 82,54 ha déjà exploités par la SCEA LES CORNIERES,

CONSIDERANT que sur les 116,63 ha, deux demandes concurrentes ont été déposées par :

- Mme Adeline ROUVREAU sur 75,91 ha en vue de son installation, en date du 10 février 2022, qui sont en

concurrence,

- l’EARL DE VENOURS BALOGE (M. Denis BALOGE et M. Vincent BALOGE) sur 87,54 ha en vue d’un agran-

dissement de l’EARL, en date du 17 février 2022, qui sont en concurrence,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de la SCEA LES COR-

NIERES à 6 mois, soit jusqu’au 17 mai 2022,
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CONSIDERANT l’absence de concurrence pour 29,10 ha restants de la demande de la SCEA LES COR-

NIERES,

CONSIDERANT que la SCEA LES CORNIERES, que Mme Adeline ROUVREAU et que l’EARL DE VENOURS

BALOGE ont demandé la parcelle G0663, situées à Lusignan et appartenant à Mme Jeannie Emma GIMEL,

mais que la SCEA LES CORNIERES et Mme Adeline ROUVREAU indiquent dans leur dossier respectif que

cette parcelle a une superficie de 2,23 ha alors que l’EARL DE VENOURS BALOGE indique dans son dossier

que cette parcelle a une superficie de 2,28 ha,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les demandes

concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 199,17 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA LES COR-

NIERES relève : 

- du rang de priorité 1 « ...- Consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5 soit 90 ha par chef d’exploitation » pour 7,46 ha, 

- du rang de priorité 2 « ...- Agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 90 ha et 180 ha par chef d’exploitation » pour 90

ha,

- puis du rang de priorité 3 « ...- Agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement ex-

cessif défini à l’article 5 soit au-delà de 180 ha par chef d’exploitation » pour 19,17 ha,

CONSIDERANT qu’avec 75,91 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Adeline ROU-

VREAU relève du rang de priorité 1 «- Installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre

d’une société unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique

viable définie à l’article 5 soit 135 ha pour un chef d’exploitation » pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 87,59 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE VENOURS

BALOGE relève :

- du rang de priorité 1 « ...- Consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5 soit 90 ha par chef d’exploitation » pour 34 ha, 

- puis du rang de priorité 2 « ...- Agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la

limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 90 ha et 180 ha par chef d’exploitation »

pour 53,59 ha,

CONSIDERANT que la priorité 1 pour une superficie de 7,46 ha dont relève la demande de la SCEA LES COR-

NIERES est en priorité alimentée par une partie des terres sans concurrence,

CONSIDERANT que la priorité 2 pour une superficie de 90 ha dont relève la demande de la SCEA LES COR-

NIERES est en priorité alimentée par le reste des terres sans concurrence pour 21,64 ha, puis par les terres en

concurrence avec l’EARL DE VENOURS BALOGE pour 11,63 ha, et enfin par une partie des terres en concur-

rence avec Mme Adeline ROUVREAU et l’EARL DE VENOURS BALOGE pour 56,73 ha,

CONSIDERANT que la priorité 3 pour une superficie de 19,17 ha dont relève la demande de la SCEA LES COR-

NIERES est donc alimentée par le reste des terres en concurrence avec Mme Adeline ROUVREAU et avec

l’EARL DE VENOURS BALOGE,

CONSIDERANT que la priorité 1 pour une superficie de 34 ha dont relève la demande de l’EARL DE VENOURS

BALOGE est en priorité alimentée par les terres en concurrence avec la SCEA LES CORNIERES pour 11,63 ha

puis par une partie des terres en concurrence avec la SCEA LES CORNIERES et Mme Adeline ROUVREAU

pour 22,37 ha,
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CONSIDERANT que la priorité 2 pour une superficie de 53,59 ha dont relève la demande de l’EARL DE VE-

NOURS BALOGE est alimentée par le reste des terres en concurrence avec la SCEA LES CORNIERES et avec

Mme Adeline ROUVREAU,

CONSIDERANT donc que pour 11,63 ha la demande de la SCEA LES CORNIERES qui relève de la priorité 2

est de priorité inférieure à la demande de l’EARL DE VENOURS BALOGES qui relève de la priorité 1,

CONSIDERANT donc que pour 75,91 ha la demande de la SCEA LES CORNIERES qui relève de la priorité 2

puis de la priorité 3 est de priorité inférieure à la demande de Mme Adeline ROUVREAU qui relève de la priorité

1,

CONSIDERANT les propositions de l’administration lors de la CDOA dématérialisée du 1er au 8 mars 2022 don-

nant : 

- un avis défavorable à la demande de la SCEA LES CORNIERES (priorité 2 puis priorité 3 pour les terres en

concurrence) pour une superficie de 87,54 ha (11,63 ha + 75,91 ha),

CONSIDERANT l’avis favorable émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors

de sa séance dématérialisée du 1er au 8 mars 2022, sur les propositions de l’administration,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
la SCEA LES CORNIERES Mme Sylvie JOUNEAU) dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit Les Touches,
86600 JAZENEUIL, est autorisée à exploiter 29,10 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Jacquy JOUNAUX LUSIGNAN C 1233

M. Jacquy JOUNAUX LUSIGNAN C 1237

M. Jacquy JOUNAUX LUSIGNAN C 1173

M. Jacquy JOUNAUX ROUILLE YT 0008

la SCEA LES CORNIERES Mme Sylvie JOUNEAU) dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit Les Touches,
86600 JAZENEUIL, n’est pas autorisée à exploiter 87,54 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN C 0553

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN C 0573
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Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN C 0606

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN C 1040

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN C 1043

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN C 1104

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0008

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0010

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0232

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0314

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0317

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0325

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0329

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0355

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0628

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0629

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0630

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0631

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN G 0663

Mme Jeannie Emma GIMEL LUSIGNAN ZA 0009

M. Michel THIOT ROUILLE YV 0010

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 24 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2021 338

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er septembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 19 octobre 2021) présentée par la SCEA MER-

CIER (Mme Clothilde MERCIER, Mme Amandine MERCIER, Mme Laurence VERRI) dont le siège d’exploitation

est situé au lieu dit Chez Sagaud, 1 rue du Bois Laillant, 86400 SAINT SAVIOL, relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 47,45 hectares appartenant à M. René MERCIER pour 25,34 ha, à l’Indivision MER-

CIER pour 8,44 ha, à Mme Catherine DUMONT pour 3,01 ha, à Mme Colette GRIPPON pour 2,26 ha, à Mme

Isabelle THENAUD pour 2,07 ha, à Mme Simone ARTAUD pour 1,48 ha, à M. Michel MERCIER pour 1,34 ha, à

M. Jean-Marc AIGRON pour 1,12 ha, à M. Jean-Michel GREZILLIER pour 0,91 ha, à Mme Françoise VANT

EIND pour 0,79 ha, à M. Daniel MARTIN pour 0,69 ha, sis sur les communes de Saint Gaudent (86400), de Saint

Macoux (86400), de Saint Pierre d’Exideuil (86400), de Saint Saviol (86400), et de Voulême (86400),

CONSIDERANT que sur ces 47,45 ha, deux demandes concurrentes ont été déposées par : 

- M. Clément FONTENEAU sur 44,43 ha en vue de son installation, en date du 20 octobre 2021 et dont 1,61 ha

sont en concurrence,

- M. Thomas MINEREAUD sur 4,46 ha en vue d’un agrandissement de son exploitation, en date du 29 octobre

2021 et dont 0,79 ha sont en concurrence,

CONSIDERANT que la demande de M. Clément FONTENEAU, conformément à l’article L331-1 et suivants du

Code Rural et de la Pêche Maritime, n’est pas soumise au contrôle des structures des exploitations agricoles,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de la SCEA MERCIER à 6

mois, soit jusqu’au 19 avril 2022,

CONSIDERANT l’absence de concurrence pour 45,05 ha restants de la demande de la SCEA MERCIER,
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CONSIDERANT que les futures associées exploitantes de la SCEA MERCIER indiquent dans leur dossier que

l’exploitation de ces terres sera réalisée pour la totalité par une entreprise de travaux agricoles,

CONSIDERANT que M. Clément FONTENEAU et la SCEA MERCIER ont demandé, les parcelles F 0147, F

0148, F 0149, F 0150, mais que M. FONTENEAU indique dans son dossier que ces parcelles appartiennent à M.

Alexis DE BERTREN alors que la SCEA MERCIER indique dans son dossier que ces parcelles appartiennent à

l’Indivision MERCIER,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les demandes

concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 15,82 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA MERCIER re-

lève du rang de priorité 4 « ...demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de l’agriculteur

professionnel » pour la totalité de la demande,

CONSIDERANT qu’avec 44,43 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Clément FONTE-

NEAU relève du rang de priorité 1 «- Installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre

d’une société unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique

viable définie à l’article 5 soit 135 ha pour un chef d’exploitation » pour la totalité de la demande,

CONSIDERANT qu’avec 35,47 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Thomas MINEREAUD

relève du rang de priorité 1 « ...- Consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre

la dimension économique viable définie à l’article 5 soit 90 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA MERCIER (priorité 4) est de priorité inférieure à celles de M. Clé-

ment FONTENEAU (priorité 1) et de M. Thomas MINEREAUD (priorité 1) pour les terres en concurrence,

CONSIDERANT les propositions de l’administration pour les terres en concurrence donnant : 

- un avis défavorable à la demande de la SCEA MERCIER (priorité 4) pour 2,40 ha, un avis favorable à M. Clé-

ment FONTENEAU (priorité 1) pour 1,61 ha, et un avis favorable à M. Thomas MINEREAUD (priorité 1) pour

0,79 ha,

CONSIDERANT l’avis favorable émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors

de sa séance dématérialisée du 1er au 8 mars 2022, sur les propositions de l’administration,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
la SCEA MERCIER (Mme Clothilde MERCIER, Mme Amandine MERCIER, Mme Laurence VERRI) dont le siège
d’exploitation est situé au lieu dit Chez Sagaud, 1 rue du Bois Laillant, 86400 SAINT SAVIOL, est autorisée à
exploiter 45,05 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Yvon MERCIER SAINT MACOUX ZD 0034

M. Yvon MERCIER SAINT MACOUX ZN 0026
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M. Yvon MERCIER VOULEME F 0143

M. Yvon MERCIER VOULEME F 0144

M. Yvon MERCIER VOULEME F 0145

M. Michel GREZILLIER SAINT-SAVIOL B 1109

M. Michel GREZILLIER SAINT-SAVIOL B 1111

M. Michel GREZILLIER SAINT-SAVIOL B 1281

M. Michel GREZILLIER SAINT-SAVIOL B 1196

M. Michel GREZILLIER SAINT-SAVIOL B 1280

M. Daniel MARTIN SAINT-SAVIOL B 0840

M. Daniel MARTIN SAINT-SAVIOL B 0841

M. René MERCIER SAINT-SAVIOL C 0911

M. René MERCIER SAINT-SAVIOL ZD 0001

M. René MERCIER SAINT-SAVIOL ZN 0008

M. René MERCIER SAINT-SAVIOL ZN 0033

M. René MERCIER SAINT-SAVIOL ZN 0034

M. René MERCIER SAINT-GAUDENT ZC 0010

M. René MERCIER SAINT-GAUDENT ZC 0085

M. René MERCIER SAINT-SAVIOL C 0514

M. René MERCIER SAINT-SAVIOL C 0515

M. René MERCIER SAINT-SAVIOL C 0805

M. René MERCIER SAINT-SAVIOL ZN 0028

M. René MERCIER SAINT-SAVIOL C 0627

M. René MERCIER SAINT-SAVIOL C 0616

M. René MERCIER SAINT-SAVIOL C 0617

M. Michel MERCIER SAINT-SAVIOL ZN 0006

M. Michel MERCIER SAINT-SAVIOL ZN 0047

Mme Simone ARTAUD SAINT-SAVIOL ZN 0004

Mme Simone ARTAUD SAINT-SAVIOL C 0493

Mme Simone ARTAUD SAINT-SAVIOL ZN 0003

Mme Catherine DUMONT SAINT-MACOUX ZE 0022
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Mme Catherine DUMONT SAINT-MACOUX ZL 0032

Mme Catherine DUMONT SAINT-SAVIOL ZK 0004

Mme Catherine DUMONT SAINT-SAVIOL ZK 0005

Mme Catherine DUMONT SAINT-MACOUX A 0770

Mme Cole0e GRIPPON SAINT-SAVIOL ZK 0010

Mme Cole0e GRIPPON SAINT-SAVIOL ZK 0011

Mme Cole0e GRIPPON SAINT-SAVIOL ZK 0093

M. Jean-Marc AIGRON SAINT-SAVIOL C 0088

M. Jean-Marc AIGRON SAINT-SAVIOL C 0089

M. Jean-Marc AIGRON SAINT-SAVIOL C 0923

M. Jean-Marc AIGRON SAINT-SAVIOL C 0924

Mme Isabelle THENAUD VOULEME F 0088

Mme Isabelle THENAUD VOULEME F 0252

Article 2 : 
la SCEA MERCIER (Mme Clothilde MERCIER, Mme Amandine MERCIER, Mme Laurence VERRI) dont le siège
d’exploitation est situé au lieu dit Chez Sagaud, 1 rue du Bois Laillant, 86400 SAINT SAVIOL, n’est pas autori-
sée à exploiter 2,40 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

INDIVISION MERCIER ou M. Alexis BERTREN VOULEME F 0147

INDIVISION MERCIER ou M. Alexis BERTREN VOULEME F 0148

INDIVISION MERCIER ou M. Alexis BERTREN VOULEME F 0149

INDIVISION MERCIER ou M. Alexis BERTREN VOULEME F 0150

Mme Françoise VAN T EIND SAINT-MACOUX ZM 0028

Article 3 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 4 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 21 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2022 036

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er septembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12 février 2022) présentée par l’EARL DE JAR-

NELLE (M. Eric PAILLET et Mme Justine PAILLET) dont le siège d’exploitation est situé au 4 lieu dit Puypousin,

86400 SAINT MACOUX, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 147,12 hectares apparte-

nant à l’Indivision GAUVIN pour 44,98 ha, M. Jim TILLET pour 9,38 ha, à la DRFIP Service des Domaines pour

11,80 ha, à Mme Renée BARITAUD pour 1,96 ha, à la Commune de Montalembert pour 1,62 ha, à Mme Liliane

COURTOIS pour 24,79 ha, à M. Eric PAILLET pour 19,71 ha, à M. Christian TEXIER pour 18,11 ha, à Mme

Eliane ROUSSEAU pour 9,42 ha, à Mme Françoise BERNARD pour 2,63 ha, à Mme Pierrette BARITAUD pour

1,96 ha, à M. Jacques PAILLET pour 1,89 ha, M. Laurent MICHEL et Mme Evelyne OLIVIER pour 0,83 ha, sis

sur les communes de Saint Macoux (86400), de Montalembert (79190), de Limalonges (79190), Saint Saviol

(86400) et de Voulême (86400),

CONSIDERANT que sur ces 147,12 ha, une demande concurrente a été déposée par l’EARL AIRAULT (M.

Thierry AIRAULT, Mme Monique AIRAULT, M. Cédric AIRAULT) pour une superficie totale de 66,76 ha en vue

d’un agrandissement de l’EARL, en date du 8 novembre 2021 et dont 60,43 ha sont en concurrence,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de l’EARL DE JARNELLE à 6

mois, soit  jusqu’au 12 août 2022,

CONSIDERANT que l’EARL DE JARNELLE et que l’EARL AIRAULT ont demandé, les parcelles ZK0039 et

ZK0055, situées à Saint Macoux et appartenant à l’Indivision GAUVIN, mais que l’EARL DE JARNELLE indique

dans son dossier que ces parcelles ont respectivement une superficie de 1,52 ha et 4,82 ha alors que l’EARL AI-

RAULT indique dans son dossier que ces parcelles ont respectivement une superficie de 1,40 ha et 4,62 ha,

CONSIDERANT que l’EARL DE JARNELLE et que l’EARL AIRAULT ont demandé, les parcelles ZL0020 et

ZM0009, appartenant à M. Jim TILLET, mais que l’EARL DE JARNELLE indique dans son dossier que ces par-

celles ont respectivement une superficie de 6,67 ha et 2,35 ha alors que l’EARL AIRAULT indique dans son dos-

sier que ces parcelles ont respectivement une superficie de 6,36 ha et 2,16 ha, 
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CONSIDERANT que l’EARL DE JARNELLE et que l’EARL AIRAULT qui ont demandé, les parcelles ZL0020 et

ZM0009, appartenant à M. Jim TILLET, indiquent que ces parcelles sont situées selon le dossier de l’EARL DE

JARNELLE à Saint Macoux(86) ou selon le dossier de l’EARL AIRAULT à Limalonges (79), 

CONSIDERANT ainsi que l’EARL DE JARNELLE et que l’EARL AIRAULT sont en concurrence sur des parcelles

identiques mais avec des superficies totales de terres en concurrence différentes, soit 61,25 ha pour l’EARL DE

JARNELLE et 60,43 ha pour l’EARL AIRAULT,

CONSIDERANT que l’EARL DE JARNELLE et que l’EARL AIRAULT ont demandé, la parcelle ZB0066, situées à

Montalembert (79), mais que l’EARL DE JARNELLE indique dans son dossier que cette parcelle appartient à la

commune de Montalembert alors que l’EARL AIRAULT indique dans son dossier que cette parcelle appartient à

la DRFIP Services des Domaines,

CONSIDERANT que l’EARL DE JARNELLE et que l’EARL AIRAULT ont demandé, la parcelle ZI0001, situées à

Saint Macoux (86), mais que l’EARL DE JARNELLE indique dans son dossier que cette parcelle appartient à l’in-

division GAUVIN alors que l’EARL AIRAULT indique dans son dossier que cette parcelle appartient à Mme Mo-

nique LAMBERT, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les demandes

concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 73,56 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE JARNELLE

relève du rang de priorité 1 « - Installation d’un agriculteur professionnel dans le cadre sociétaire dans la limite de

la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 soit 90 ha par chef d’exploi-

tation »,

CONSIDERANT qu’avec 89,25 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL AIRAULT relève

du rang de priorité 1 « ...- Consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5 soit 90 ha par chef d’exploitation »,

CONSIDERANT que les demande de l’EARL DE JARNELLE (priorité 1) et de l’EARL AIRAULT (priorité 1) sont

de priorité équivalente,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL DE JARNELLE induisent l’attribution de 24

points : 

• 5 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées, 

• 15 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées, 

• 4 pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de l’EARL AIRAULT induisent l’attribution de 26 points : 

• 5 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées, 

• 15 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées, 

• 6 pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée,
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CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE JARNELLE présente la note la moins élevée pour les terres en

concurrence,

CONSIDERANT ainsi que la demande de l’EARL DE JARNELLE (priorité 1 + 24 points) est donc moins priori-

taire que la demande de l’EARL AIRAULT (priorité 1 + 26 points) pour 61,25 ha de terre en concurrence,

CONSIDERANT les propositions de l’administration lors de la CDOA dématérialisée du 1er au 8 mars 2022 don-

nant : 

- un avis défavorable à la demande de l’EARL DE JARNELLE (priorité 1 + 24 points) pour 61,25 ha et un avis fa-

vorable à l’EARL AIRAULT (priorité 1 + 26 points) pour 60,43 ha,

CONSIDERANT l’avis favorable émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors

de sa séance dématérialisée du 1er au 8 mars 2022, sur les propositions de l’administration,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
l’EARL DE JARNELLE (M. Eric PAILLET et Mme Justine PAILLET) dont le siège d’exploitation est situé au 4 lieu
dit Puypousin, 86400 SAINT MACOUX, est autorisée à exploiter 85,87 ha de terres pour les parcelles sui-
vantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZK 0001

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX C 0478

M. Michel LAURENT et

Mme Evelyne OLIVIER

SAINT-MACOUX ZH 0080

COMMUNE DE MONTALEMBERT MONTALEMBERT ZB 0065

M. Jim TILLET SAINT-MACOUX A 0317

M. Jim TILLET SAINT-MACOUX A 0327

M. Jim TILLET SAINT-MACOUX A 0325

M. Jim TILLET SAINT-MACOUX A 0326

M. Eric PAILLET LIMALONGES ZO 0031

M. Eric PAILLET LIMALONGES ZO 0019

M. Eric PAILLET LIMALONGES ZO 0027

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX A 0092

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX A 0114

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX A 0115
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M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX A 0116

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX A 0117

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX A 0118

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX ZK 0009

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX ZK 0010

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX ZK 0012

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX ZK 0020

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX ZK 0040

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX ZM 0051

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX ZM 0052

M. Eric PAILLET SAINT-MACOUX ZM 0066

M. Eric PAILLET SAINT-SAVIOL B 0221

M. Eric PAILLET SAINT-SAVIOL B 0225

M. Eric PAILLET SAINT-SAVIOL B 0258

M. Eric PAILLET SAINT-SAVIOL B 0312

M. Eric PAILLET SAINT-SAVIOL B 0314

M. Eric PAILLET SAINT-SAVIOL B 0315

M. Eric PAILLET SAINT-SAVIOL B 0320

Mme Eliane ROUSSEAU SAINT-MACOUX A 0171

Mme Eliane ROUSSEAU SAINT-MACOUX ZK 0054

Mme Eliane ROUSSEAU SAINT-MACOUX C 1226

Mme Eliane ROUSSEAU SAINT-MACOUX B 0678

Mme Eliane ROUSSEAU SAINT-MACOUX C 0897

Mme Eliane ROUSSEAU SAINT-MACOUX ZD 0020

Mme Eliane ROUSSEAU SAINT-MACOUX ZN 0020

Mme Eliane ROUSSEAU SAINT-MACOUX ZL 0012

Mme Eliane ROUSSEAU SAINT SAVIOL ZN 0020
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Mme Eliane ROUSSEAU VOULEME A 0366

Mme Eliane ROUSSEAU VOULEME A 0367

Mme Eliane ROUSSEAU VOULEME ZB 0030

Mme Eliane ROUSSEAU VOULEME A 0365

Mme Françoise BERNARD SAINT-MACOUX ZL 0016

Mme Françoise BERNARD SAINT-MACOUX ZL 0017

Mme Françoise BERNARD SAINT-MACOUX ZL 0025

Mme Françoise BERNARD SAINT-SAVIOL B 0307

Mme Liliane COURTOIS LIMALONGES ZO 0013

Mme Liliane COURTOIS LIMALONGES ZO 0020

Mme Liliane COURTOIS SAINT-MACOUX ZK 0006

Mme Liliane COURTOIS SAINT-MACOUX ZK 0007

Mme Liliane COURTOIS SAINT-MACOUX ZK 0024

Mme Liliane COURTOIS SAINT-MACOUX ZK 0034

Mme Liliane COURTOIS SAINT-MACOUX ZK 0041

Mme Liliane COURTOIS SAINT-MACOUX ZK 0053

Mme Liliane COURTOIS SAINT-MACOUX ZM 0008

Mme Liliane COURTOIS SAINT-SAVIOL B 0321

Mme Liliane COURTOIS SAINT-SAVIOL B 0322

Mme Liliane COURTOIS SAINT-SAVIOL B 0323

Mme Liliane COURTOIS SAINT-SAVIOL B 0324

Mme Liliane COURTOIS SAINT-SAVIOL B 0454

Mme Liliane COURTOIS SAINT-SAVIOL B 0990

Mme Liliane COURTOIS SAINT-SAVIOL ZA 0019

Mme Liliane COURTOIS SAINT-SAVIOL ZA 0020

M. Jacques PAILLET SAINT-MACOUX A 0087

M. Jacques PAILLET SAINT-MACOUX ZK 0019
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M. Jacques PAILLET SAINT-MACOUX ZK 0044

M. Christian TEXIER LIMALONGES ZO 0032

M. Christian TEXIER LIMALONGES ZO 0014

M. Christian TEXIER LIMALONGES ZO 0018

M. Christian TEXIER LIMALONGES ZO 0033

M. Christian TEXIER SAINT-MACOUX ZE 0028

M. Christian TEXIER SAINT-MACOUX ZK 0021

M. Christian TEXIER SAINT-MACOUX ZK 0022

M. Christian TEXIER SAINT-MACOUX ZK 0032

M. Christian TEXIER SAINT-MACOUX ZK 0033

M. Christian TEXIER SAINT-MACOUX ZK 0047

M. Christian TEXIER SAINT-MACOUX ZK 0052

M. Christian TEXIER SAINT-MACOUX ZM 0005

M. Christian TEXIER SAINT-MACOUX ZM 0068

M. Christian TEXIER SAINT-MACOUX A 0072

M. Christian TEXIER SAINT-MACOUX A 0084

M. Christian TEXIER SAINT-MACOUX A 0089

M. Christian TEXIER SAINT-SAVIOL B 0226

M. Christian TEXIER SAINT-SAVIOL B 0270

M. Christian TEXIER SAINT-SAVIOL B 0494

M. Christian TEXIER SAINT-SAVIOL ZA 0024

M. Christian TEXIER SAINT-SAVIOL ZL 0022

M. Christian TEXIER SAINT-SAVIOL ZL 0023

DRFIP-Service des Domaines LIMALONGES ZO 0035

DRFIP-Service des Domaines LIMALONGES ZO 0012

DRFIP-Service des Domaines SAINT-MACOUX ZK 0023

Article 2 :
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l’EARL DE JARNELLE (M. Eric PAILLET et Mme Justine PAILLET) dont le siège d’exploitation est situé au 4 lieu
dit Puypousin, 86400 SAINT MACOUX, n’est pas autorisée à exploiter 61,25 ha de terres pour les parcelles sui-
vantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX C 0444

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX C 0445

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX C 0446

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZH 0050

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZI 0008

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZI 0009

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZI 0011

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZI 0013

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZI 0029

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZK 0002

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZK 0004

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZK 0005

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZK 0035

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZK 0038

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZK 0039

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZK 0055

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZM 0048

Indivision GAUVIN SAINT-MACOUX ZM 0050

Indivision GAUVIN LIMALONGES ZO 0021

Indivision GAUVIN LIMALONGES ZO 0022

Indivision GAUVIN LIMALONGES ZO 0023

Indivision GAUVIN MONTALEMBERT ZB 0100

M. TILLET LIMALONGES ou SAINT MACOUX A 0324

M. TILLET LIMALONGES ou SAINT MACOUX ZL 0020
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M. TILLET LIMALONGES ou SAINT MACOUX ZM 0009

Mme Renée BARITAUD SAINT-MACOUX ZI 0014

DRFIP -  Services des Domaines ou 

COMMUNE DE MONTALEMBERT
MONTALEMBERT ZB 0066

DRFIP - Service des domaines SAINT-MACOUX ZK 0036

DRFIP - Service des domaines SAINT-MACOUX ZL 0027

Mme Monique LAURENT ou

Indivision GAUVIN
SAINT-MACOUX ZI 0001

Article 3 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 4 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 22 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2021 411

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 04 novembre 2021) présentée par M. Anthony

LANCEREAU dont le siège d’exploitation est situé 5 route des Bordes – Les Barballières 86300 BONNES, rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 29,67 hectares appartenant à l’Indivision DOREAU

(Mmes Sandra DOREAU GAIGNEROT et Corinne DOREAU), sis sur la commune de Bonnes (86300),

CONSIDERANT que sur ces 29,67 ha, une demande concurrente sur 28,90 ha dont 28,61 ha sont en concur-

rence avec M. Anthony LANCEREAU a été déposée par M. Florian PRENANT en date du 07 septembre 2021 en

vue de son installation. Sa demande n’est pas soumise au contrôle des structures : la surface de l’exploitation

après reprise n’excède pas le seuil fixé par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA)

qui est de 80 ha en Nouvelle-Aquitaine, il remplit la condition de capacité agricole, ses revenus extra agricoles ne

dépassent pas 3120 fois le SMIC. Il a bénéficié d’une opération libre en date du 20 septembre 2021.

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 04 mai 2022,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 287,63 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Anthony LANCE-

REAU relève du rang de priorité 3 sur 29,67 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil

d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de 180 ha par chef d’exploita-

tion),

CONSIDERANT qu’avec 28,90 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Florian PRENANT re-

lève du rang de priorité 1 sur 28,90 ha (installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre

d’une société unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique

viable définie à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de 135 ha),
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CONSIDERANT que la demande de M. Florian PRENANT est donc prioritaire,

Vu la proposition de l’administration donnant un avis défavorable à M. Anthony LANCEREAU sur 28,61 ha et un

avis favorable sur 1,06 ha de terres sans concurrence. M. Florian PRENANT bénéficiant d’une opération libre sur

28,90 ha, aucun avis défavorable ne peut lui être attribué.

VU l’avis favorable émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance

dématérialisée du 1er au 8 mars 2022, sur les propositions de l’administration,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

M. Anthony LANCEREAU, 5 route des Bordes – Les Barballières 86300 BONNES, est autorisé à exploiter 1,06

ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision DOREAU (Mmes Sandra DOREAU

GAIGNEROT et Corinne DOREAU)

BONNES ZC 20

M. Anthony LANCEREAU, 5 route des Bordes – Les Barballières 86300 BONNES, n’est pas autorisé à exploi-

ter 28,61 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision DOREAU (Mmes Sandra DOREAU

GAIGNEROT et Corinne DOREAU)

BONNES ZC 34

Indivision DOREAU (Mmes Sandra DOREAU

GAIGNEROT et Corinne DOREAU)

BONNES ZC 42

Indivision DOREAU (Mmes Sandra DOREAU

GAIGNEROT et Corinne DOREAU)

BONNES ZC 51

Indivision DOREAU (Mmes Sandra DOREAU

GAIGNEROT et Corinne DOREAU)

BONNES ZN 80

Indivision DOREAU (Mmes Sandra DOREAU

GAIGNEROT et Corinne DOREAU)

BONNES ZN 102
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Indivision DOREAU (Mmes Sandra DOREAU

GAIGNEROT et Corinne DOREAU)

BONNES ZN 237

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 14 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poi-
tiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2021-420

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 01 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24/11/2021) présentée par Monsieur BIDART Pa-

trice dont le siège d’exploitation est situé Briscous, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 4

ha 54 appartenant à l’Indivision AMESTOY, sis sur la commune de Urcuit,

CONSIDÉRANT que sur ces 4 ha 54, des demandes concurrentes sur 4 ha 54 ont été déposée par Monsieur

CARNIEL Claude de Lasse en date du 15/11/2021 et par Monsieur JOUVANNEAU Pascal de Poitiers en date du

24/11/2021, en vue d’une installation,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec une superficie pondérée de 5 ha 44 par chef d’exploitation après reprise, la demande

de Monsieur BIDART Patrice relève du rang de priorité N°4 (demande portée par un exploitant ne répondant pas

à la définition de l’agriculteur professionnel),

CONSIDÉRANT qu’avec 4 ha 54 par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur CARNIEL

Claude relève du rang de priorité N°1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5

fois le seuil de viabilité),

CONSIDÉRANT qu’avec 4 ha 54 par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur JOUVANNEAU

Pascal relève du rang de priorité N°4 (demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de

l’agriculteur professionnel),

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur BIDART Patrice est moins prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRÊTE

Article premier : 
Monsieur BIDART Patrice, dont le siège d’exploitation est situé à Briscous, n’est pas autorisé à exploiter 4 ha

54 de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision AMESTOY Urcuit AD 74

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 08 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2021-421

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 01 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24/11/2021) présentée par Monsieur JOUVAN-

NEAU Pascal domicilié à Poitiers, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 4 ha 54 apparte-

nant à l’Indivision AMESTOY, sis sur la commune de Urcuit,

CONSIDÉRANT que sur ces 4 ha 54, des demandes concurrentes sur 4 ha 54 ont été déposée par Monsieur

CARNIEL Claude de Lasse en date du 15/11/2021 et par Monsieur BIDART Patrice de Briscous en date du

24/11/2021,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 4 ha 54 par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur JOUVANNEAU

Pascal relève du rang de priorité N°4 (demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de

l’agriculteur professionnel),

CONSIDÉRANT qu’avec une superficie pondérée de 5 ha 44 par chef d’exploitation après reprise, la demande

de Monsieur BIDART Patrice relève du rang de priorité N°4 (demande portée par un exploitant ne répondant pas

à la définition de l’agriculteur professionnel),

CONSIDÉRANT qu’avec 4 ha 54 par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur CARNIEL

Claude relève du rang de priorité N°1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5

fois le seuil de viabilité),

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur JOUVANNEAU Pascal est moins prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRÊTE

Article premier : 
Monsieur JOUVANNEAU Pascal, domicilié à Poitiers, n’est pas autorisé à exploiter 4 ha 54 de terres pour les

parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision AMESTOY Urcuit AD 74

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 08 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2021 354

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er septembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 27 septembre 2021) présentée par la l’EARL AU-

BOURG (M. Olivier AUBOURG) dont le siège d’exploitation est situé 3 lieu dit Le Petit Verrines, 86110

CHOUPPES, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 7,18 hectares appartenant à M. Jean-

Jacques CHASSEVENT, sis sur les communes de Amberre (86110), de Chouppes (86110), de Mazeuil (86110)

de Mirebeau (86110),

CONSIDERANT que sur ces 7,18 ha, une demande concurrente a été déposée le 06 août 2021 par M. Thomas

DESCHAMPS (EARL DU BOURG GAILLARD) sur 180,94 ha en vue de son installation en tant qu’associé ex-

ploitant de l’EARL DU BOURG GAILLARD en substitution de M. Claudia GUILLOT, (M. DESCHAMPS détiendra

7216 parts sociales sur 9000, le solde sera détenu par un associé non exploitant),

CONSIDERANT que la demande de M. Thomas DESCHAMPS (EARL DU BOURG GAILLARD), conformément

à l’article L331-1 et suivants du Code Rural et de la Pêche Maritime, n’est pas soumise au contrôle des struc-

tures des exploitations agricoles,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de l’EARL AUBOURG à 6

mois, soit jusqu’au 27 mars 2022,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les demandes

concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 209,60 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL AUBOURG re-

lève du rang de priorité 3 « ...- Agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement ex-

cessif défini à l’article 5 soit au-delà de 180 ha par chef d’exploitation »,
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CONSIDERANT qu’avec 180,94 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Thomas DES-

CHAMPS relève : 

- du rang de priorité 1 « - Installation d’un agriculteur professionnel dans le cadre sociétaire dans la limite de la

surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 soit 90 ha par chef d’exploita-

tion » pour 90 ha,

- du rang de priorité 2 « ...- Installation d’un agriculteur professionnel dans le cade sociétaire au-delà du seuil de

viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit entre 90 ha et 180 ha par chef

d’exploitation » pour 90 ha,

- puis du rang de priorité 3 « ...- toute autre installation d’un agriculteur professionnel au-delà du seuil d’agrandis-

sement excessif défini à l’article 5 soit au-delà de 180 ha par chef d’exploitation » pour 0,94 ha,

CONSIDERANT que M. Thomas DESCHAMPS intègre une exploitation déjà existante sans apport de nouvelle

superficie, avec reprise de la totalité des terres précédemment exploitées (180,94 ha),

CONSIDERANT que la demande de M. Thomas DESCHAMPS concerne son installation,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL AUBOURG ne concerne que 7,18 ha sur les 180,94 ha de l’exploita-

tion antérieure,

CONSIDERANT qu’il serait incohérent de dissocier 0,94 ha du reste des terres demandé par M. Thomas DES-

CHAMPS (reprise de l’exploitation antérieure dans sa totalité),

CONSIDERANT ainsi que la demande de l’EARL AUBOURG (priorité 3) est de priorité inférieure à celle de M.

Thomas DESCHAMPS (priorité 1, puis 2 puis 3)

CONSIDERANT les propositions de l’administration pour les terres en concurrence donnant : 

- un avis défavorable à la demande de l’EARL AUBOURG (priorité 3) pour 7,18 ha, 

CONSIDERANT l’avis favorable émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors

de sa séance dématérialisée du 1er au 8 mars 2022, sur les propositions de l’administration,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
l’EARL AUBOURG (M. Olivier AUBOURG) dont le siège d’exploitation est situé 3 lieu dit Le Petit Verrines, 86110
CHOUPPES, n’est pas autorisée à exploiter 7,18 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Jean-Jacques CHASSEVENT MAZEUIL ZB 0061

M. Jean-Jacques CHASSEVENT AMBERRE ZX 0058

M. Jean-Jacques CHASSEVENT AMBERRE ZX 0069
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M. Jean-Jacques CHASSEVENT CHOUPPES ZT 0045

M. Jean-Jacques CHASSEVENT MIREBEAU AN 0018

M. Jean-Jacques CHASSEVENT MIREBEAU AN 0020

M. Jean-Jacques CHASSEVENT CHOUPPES ZT 0044

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 21 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2022 011

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10 janvier 2022) présentée par l’EARL DU ROC

(M. Olivier ROBIN) dont le siège d’exploitation est situé au 2 lieu dit Bois Garnault, 86260 Vicq sur Gartempe, re-

lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,08 hectares appartenant à Mme Martine GODIER, sis

sur la commune de La Roche Posay (86270),

CONSIDERANT que sur ces 3,08 ha, une demande concurrente a été déposée par l’EARL LE MOULIN DE RIS

(M. Jérôme DEFORGES et Mme Michèle DEFORGES) sur 10,55 ha en vue d’un agrandissement de l’EARL, en

date du 2 décembre 2021 et dont 3,08 ha sont en concurrence,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 10 juillet 2022,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les demandes

concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 222,39 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DU ROC relève

du rang de priorité 3 « ...- agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement excessif

définis à l’article 5, soit au-delà de 180 ha par chef d’exploitation pour la Vienne»,

CONSIDERANT qu’avec 80,19 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LE MOULIN DE

RIS relève du rang de priorité 1 « ...- Consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5 soit 90 ha par chef d’exploitation pour la Vienne», 

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DU ROC (priorité 3) est de priorité inférieure à celle de l’EARL LE

MOULIN DE RIS (priorité 1) pour les terres en concurrence,

CONSIDERANT les propositions de l’administration donnant un avis défavorable à la demande de l’EARL DU

ROC (priorité 3) pour 3,08 ha et un avis favorable à l’EARL LE MOULIN DE RIS (priorité 1) pour 3,08 ha de

terres en concurrence,
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CONSIDERANT l’avis favorable émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors

de sa séance dématérialisée du 1er au 8 mars 2022, sur les propositions de l’administration,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL DU ROC (M. Olivier ROBIN) dont le siège d’exploitation est situé au 2 lieu dit Bois Garnault, 86260 Vicq

sur Gartempe, n’est pas autorisée à exploiter 3,08 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme Martine GODIER LA ROCHE POSAY ZC 0049

Mme Martine GODIER LA ROCHE POSAY ZC 0104

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le  21 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22-060

EARL LE PEUPLIER 

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10/02/22) présentée par l’EARL LE PEUPLIER

dont le siège d’exploitation est situé MARANS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 5,90

hectares appartenant à DEWAELE Charles, sis sur la (les) commune(s) de Marans,,

CONSIDERANT que sur ces 5,90. ha, une demande concurrente sur 5,90. ha a été déposée par TALON Thi-

bault Candice en date du 19/10/21 en vue de son installation,

CONSIDERANT que sur ces 5,90. ha, une demande concurrente sur 5,90. ha a été déposée par POUPONNOT

Candice en date du 04/01/22 en vue de son installation,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 116,99 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de TALON Thibault relève

du rang de priorité 1 : installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la surface

permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 116,99 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de POUPONNOT Candice

relève du rang de priorité 1 : installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la

surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 171,58 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LE PEUPLIER

relève du rang de priorité 2 : agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité défini à l’ar-

ticle 5 et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif pour la totalité de sa demande,
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CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 15/03/22,

CONSIDERANT ainsi que la demande de l’EARL LE PEUPLIER est moins prioritaire (priorité 2 contre priorité 1)

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime.,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL LE PEUPLIER, les peupliers 17230 MARANS, n’est pas autorisée à exploiter 5,90 ha de terres pour la

parcelle suivante :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M et Mme DEWAELE Charles Marans ZM 1

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 21/03/2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dispo-
sez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2021 505

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 22 décembre 2021) présentée par M. Alexis OU-

VRARD-PERIER dont le siège d’exploitation est situé au 2 rue Daniel de la Touche 86420 BERTHEGON, relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 25,54 hectares appartenant à M. Léon RAIMBAULT, sis sur

les communes de Saires (86420) et Berthegon (86420),

CONSIDERANT que sur ces 25,54 ha, trois demandes concurrentes ont été déposées par :

- SCEA DE LA PINOTIERE (M. Alexandre JUCQUOIS) en date du 08 octobre 2021 pour 25,54 ha en vue d’un

agrandissement et qui sont en concurrence avec M. Alexis OUVRARD-PERIER,

- M. Samy GUILLOT en date du 22 décembre 2021 pour 27,68 ha en vue de son installation dont 24,56 ha sont

en concurrence avec M. Alexis OUVRARD-PERIER. Sa demande n’est pas soumise au contrôle des structures :

la surface de l’exploitation après reprise n’excède pas le seuil fixé par le Schéma Directeur Régional des Exploi-

tations Agricoles (SDREA) qui est de 80 ha en Nouvelle-Aquitaine, il remplit la condition de capacité agricole, ses

revenus extra agricoles ne dépassent pas 3120 fois le SMIC. Il a bénéficié d’une opération libre en date du 04

janvier 2022.

- Mme Julie JUCQUOIS en date du 27 décembre 2021 pour 25,54 ha en vue de son installation et qui sont en

concurrence avec M. Alexis OUVRARD-PERIER,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 22 juin 2022,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 129,69 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Alexis OUVRARD-

PERIER relève du rang de priorité 2 sur 25,54 ha (agrandissement au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de 180 ha par chef

d’exploitation),

CONSIDERANT qu’avec 114,01 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DE LA PINO-

TIERE (M. Alexandre JUCQUOIS) relève du rang de priorité 1 sur 1,53 ha (consolidation de l’exploitation dans la

limite de la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA Nou-

velle-Aquitaine qui est de 90 ha par chef d’exploitation) et de rang de priorité 2 sur 24,01 ha (agrandissement au-

delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 du SDREA Nou-

velle-Aquitaine qui est de 180 ha par chef d’exploitation),

CONSIDERANT qu’avec 27,68 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Samy GUILLOT re-

lève du rang de priorité 1 sur 27,68 ha (installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre

d’une société unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique

viable définie à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de 135 ha),

CONSIDERANT qu’avec 25,54 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Julie JUCQUOIS

relève du rang de priorité 1 sur 25,54 ha (installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre

d’une société unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique

viable définie à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de 135 ha),

CONSIDERANT que la demande de M. Alexis OUVRARD-PERIER (P2) est moins prioritaire que celles de M.

Samy GUILLOT (P1) et Mme Julie JUCQUOIS (P1),

VU la proposition de l’administration donnant :

1) un avis défavorable à M. Alexis OUVRARD-PERIER sur 25,54 ha de terres en concurrence,

2) un avis défavorable à la SCEA DE LA PINOTIERE (M. Alexandre JUCQUOIS) sur 25,54 ha de terres en

concurrence,

3) M. Samy GUILLOT bénéficiant d’une opération libre sur 27,68 ha, aucun avis défavorable ne peut lui être attri-

bué.

4) un avis favorable à Mme Julie JUCQUOIS sur 25,54 ha de terres en concurrence,

VU l’avis favorable émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance

dématérialisée du 1er au 8 mars 2022, sur les propositions de l’administration,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

M. Alexis OUVRARD-PERIER, 2 rue Daniel de la Touche 86420 BERTHEGON, n’est pas autorisé à exploiter

25,54 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Léon RAIMBAULT BERTHEGON ZN 1

M. Léon RAIMBAULT BERTHEGON ZN 2

M. Léon RAIMBAULT BERTHEGON ZN 5

M. Léon RAIMBAULT SAIRES ZI 16

M. Léon RAIMBAULT SAIRES ZL 12

M. Léon RAIMBAULT SAIRES ZT 2

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 21 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poi-
tiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°22-003

POUPONNOT Candice

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 04/01/22) présentée par POUPONNOT Candice

dont le siège d’exploitation est situé MARANS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

116,99 hectares appartenant à DEWAELE Charles, GAUTRONNEAU Nicolas et la Succession Madame LE-

BUFFE, sis sur la (les) commune(s) de Marans et Charron,

CONSIDERANT que sur ces 116,99 ha, une demande concurrente sur 116,99 ha a été déposée par TALON Thi-

bault  en date du 19/10/21 en vue de son installation,

CONSIDERANT que sur ces 116,99 ha, une demande concurrente sur 5,90 ha a été déposée par l’EARL LE

PEUPLIER en date du 10/02/22 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 116,99 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de TALON Thibault relève

du rang de priorité 1 : installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la surface

permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT qu’avec 116,99 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de POUPONNOT Candice

relève du rang de priorité 1 : installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la

surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 pour la totalité de sa demande,
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CONSIDERANT qu’avec 171,58 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LE PEUPLIER

relève du rang de priorité 2 : agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité défini à l’ar-

ticle 5 et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT ainsi que la demande de l’EARL LE PEUPLIER est moins prioritaire (priorité 2 contre priorité 1)

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 15/03/22,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de TALON Thibault induisent l’attribution de 11 points

au vu de la part de la SAU en herbe, de la situation personnelle du demandeur (installation aidée, autonomie ali-

mentaire, adhésion à une structure collective et information sur l’avis motivé du propriétaire) 

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de POUPONNOT Candice induisent l’attribution de 10

points au vu de la part de l’activité en circuit court, de la SAU en herbe et de la situation personnelle du deman-

deur (installation aidée, autonomie alimentaire et adhésion à une structure collective),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de TALON Thibault présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de TALON Thibault est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime.,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
POUPONNOT Candice, La Croisette 17230 MARANS, n’est pas autorisée à exploiter 116,99 ha de terres pour

les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M et Mme DEWAELE Charles Charron B 82, B83, B84, B 85, B 86, B 87

et B 88

M et Mme DEWAELE Charles Marans ZM 1, ZM 17, B 911, B 912, B

913, B 914, B 915, B 910, B 916,

B 917, ZT 8, ZT 9, ZT 5, ZT 7, B
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1344, B 1988, B 1020, B 1021, B

1022, B 1026, B 1025 et B 1024

Succession Mme LEBUFFE Marans B 918

GAUTRONNEAU Nicolas Marans ZT 6

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 21/03/22

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°86 2021 368

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 08 octobre 2021) présentée par la SCEA DE LA

PINOTIERE (M. Alexandre JUCQUOIS) dont le siège d’exploitation est situé 1 lieu dit Les Roches 86420 PRIN-

CAY, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 25,54 hectares appartenant à M. Léon RAIM-

BAULT, sis sur les communes de Saires (86420) et Berthegon (86420),

CONSIDERANT que sur ces 25,54 ha, trois demandes concurrentes ont été déposées par :

- M. Samy GUILLOT en date du 22 décembre 2021 pour 27,68 ha en vue de son installation dont 24,56 ha sont

en concurrence avec la SCEA DE LA PINOTIERE. Sa demande n’est pas soumise au contrôle des structures : la

surface de l’exploitation après reprise n’excède pas le seuil fixé par le Schéma Directeur Régional des Exploita-

tions Agricoles (SDREA) qui est de 80 ha en Nouvelle-Aquitaine, il remplit la condition de capacité agricole, ses

revenus extra agricoles ne dépassent pas 3120 fois le SMIC. Il a bénéficié d’une opération libre en date du 04

janvier 2022.

- M. Alexis OUVRARD-PERIER en date du 22 décembre 2021 pour 25,54 ha en vue d’un agrandissement et qui

sont en concurrence avec la SCEA DE LA PINOTIERE,

- Mme Julie JUCQUOIS en date du 27 décembre 2021 pour 25,54 ha en vue de son installation et qui sont en

concurrence avec la SCEA DE LA PINOTIERE,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 08 avril 2022,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 114,01 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DE LA PINO-

TIERE (M. Alexandre JUCQUOIS) relève du rang de priorité 1 sur 1,53 ha (consolidation de l’exploitation dans la

limite de la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA Nou-

velle-Aquitaine qui est de 90 ha par chef d’exploitation) et de rang de priorité 2 sur 24,01 ha (agrandissement au-

delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 du SDREA Nou-

velle-Aquitaine qui est de 180 ha par chef d’exploitation),

CONSIDERANT qu’avec 27,68 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Samy GUILLOT re-

lève du rang de priorité 1 sur 27,68 ha (installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre

d’une société unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique

viable définie à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de 135 ha),

CONSIDERANT qu’avec 129,69 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Alexis OUVRARD-

PERIER relève du rang de priorité 2 sur 25,54 ha (agrandissement au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de 180 ha par chef

d’exploitation),

CONSIDERANT qu’avec 25,54 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Julie JUCQUOIS

relève du rang de priorité 1 sur 25,54 ha (installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre

d’une société unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique

viable définie à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine qui est de 135 ha),

CONSIDERANT que les 25,54 ha de terres demandées par la SCEA DE LA PINOTIERE sont répartis comme

suit : 0,98 ha desservis par la priorité 1 et les 24,56 ha en priorité 2,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DE LA PINOTIERE sur 24,56 ha (P2) est moins prioritaire que

celles de M. Samy GUILLOT (P1) et Mme Julie JUCQUOIS (P1),

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DE LA PINOTIERE sur 0,98 ha (P1) est de priorité équivalente à

celles de M. Samy GUILLOT et de Mme Julie JUCQUOIS

CONSIDERANT que dans le cas de priorité équivalente, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’ap-

préciation de l’intérêt économique et environnemental des demandes dont l’appréciation est réalisée à travers la

grille pondération de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que au titre de sa priorité 1 les caractéristiques de la demande de la SCEA DE LA PINOTIERE

induisent l’attribution de 5 points (5 points pour l’analyse cartographique de la structure parcellaire et de la proxi-

mité du siège d’exploitation),

CONSIDERANT que au titre de sa priorité 1 les caractéristiques de la demande de M. Samy GUILLOT induisent

l’attribution de 15 points (15 points pour la dimension économique et la viabilité de l’exploitation),

CONSIDERANT que au titre de sa priorité 1 les caractéristiques de la demande de Mme Julie JUCQUOIS in-

duisent l’attribution de 20 points (15 points pour la dimension économique et la viabilité de l’exploitation et 5

points pour la situation personnelle du demandeur, des autres candidats et du preneur en place),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu le plus de points,

CONSIDERANT que la demande de Mme Julie JUCQUOIS (20 points) présente la note la plus élevée pour les

terres en concurrence, et est donc prioritaire,

2/4

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-21-00007 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
SCEA DE LA PINOTIERE (86) 176



VU la proposition de l’administration donnant :

1) un avis défavorable à la SCEA DE LA PINOTIERE (M. Alexandre JUCQUOIS) sur 25,54 ha de terres en

concurrence,

2) M. Samy GUILLOT bénéficiant d’une opération libre sur 27,68 ha, aucun avis défavorable ne peut lui être attri-

bué.

3) un avis défavorable à M. Alexis OUVRARD-PERIER sur 25,54 ha de terres en concurrence,

4) un avis favorable à Mme Julie JUCQUOIS sur 25,54 ha de terres en concurrence,

VU l’avis favorable émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance

dématérialisée du 1er au 8 mars 2022, sur les propositions de l’administration,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
la SCEA DE LA PINOTIERE (M. Alexandre JUCQUOIS), 1 lieu dit Les Roches 86420 PRINCAY, n’est pas auto-

risée à exploiter 25,54 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Léon RAIMBAULT BERTHEGON ZN 1

M. Léon RAIMBAULT BERTHEGON ZN 2

M. Léon RAIMBAULT BERTHEGON ZN 5

M. Léon RAIMBAULT SAIRES ZI 16

M. Léon RAIMBAULT SAIRES ZL 12

M. Léon RAIMBAULT SAIRES ZT 2

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 21 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poi-
tiers.

4/4

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-21-00007 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
SCEA DE LA PINOTIERE (86) 178



PREFECTURE DE LA GIRONDE

R75-2022-04-21-00004

Arrêté relatif à l'ouverture du recrutement sans
concours d'adjoints administratifs de l'IOM pour la

Préfecture de la Vienne - session 2022

PREFECTURE DE LA GIRONDE - R75-2022-04-21-00004 - Arrêté relatif à l'ouverture du recrutement sans concours d'adjoints administratifs de
l'IOM pour la Préfecture de la Vienne - session 2022 179



PREFECTURE DE LA GIRONDE - R75-2022-04-21-00004 - Arrêté relatif à l'ouverture du recrutement sans concours d'adjoints administratifs de
l'IOM pour la Préfecture de la Vienne - session 2022 180



PREFECTURE DE LA GIRONDE - R75-2022-04-21-00004 - Arrêté relatif à l'ouverture du recrutement sans concours d'adjoints administratifs de
l'IOM pour la Préfecture de la Vienne - session 2022 181



PREFECTURE DE LA GIRONDE - R75-2022-04-21-00004 - Arrêté relatif à l'ouverture du recrutement sans concours d'adjoints administratifs de
l'IOM pour la Préfecture de la Vienne - session 2022 182



PREFECTURE DE LA GIRONDE - R75-2022-04-21-00004 - Arrêté relatif à l'ouverture du recrutement sans concours d'adjoints administratifs de
l'IOM pour la Préfecture de la Vienne - session 2022 183



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-04-25-00005

2022-T-NA-21 - nomination des membres du Comité
Régional d’Orientation des Conditions de Travail NA
et de sa formation en Comité Régional de Prévention

et de Santé au Travail

SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-04-25-00005 - 2022-T-NA-21 - nomination des membres du Comité Régional d’Orientation des
Conditions de Travail NA et de sa formation en Comité Régional de Prévention et de Santé au Travail 184



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-04-25-00005 - 2022-T-NA-21 - nomination des membres du Comité Régional d’Orientation des
Conditions de Travail NA et de sa formation en Comité Régional de Prévention et de Santé au Travail 185



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-04-25-00005 - 2022-T-NA-21 - nomination des membres du Comité Régional d’Orientation des
Conditions de Travail NA et de sa formation en Comité Régional de Prévention et de Santé au Travail 186



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-04-25-00005 - 2022-T-NA-21 - nomination des membres du Comité Régional d’Orientation des
Conditions de Travail NA et de sa formation en Comité Régional de Prévention et de Santé au Travail 187



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-04-25-00005 - 2022-T-NA-21 - nomination des membres du Comité Régional d’Orientation des
Conditions de Travail NA et de sa formation en Comité Régional de Prévention et de Santé au Travail 188



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-04-25-00005 - 2022-T-NA-21 - nomination des membres du Comité Régional d’Orientation des
Conditions de Travail NA et de sa formation en Comité Régional de Prévention et de Santé au Travail 189



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-04-25-00005 - 2022-T-NA-21 - nomination des membres du Comité Régional d’Orientation des
Conditions de Travail NA et de sa formation en Comité Régional de Prévention et de Santé au Travail 190


